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Chambre des Repré~entants. 

SéANCE nu 21 .fANYŒH 1870. 
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RÉVISION DU CODE DE COMMERCE (1). 
( LIVRE I, TITRE IX.) 

RAPPORT 

FAIT, Ali NOM Dl:. LA COMMISSION (1), PAR IU. VANIIUlUllEÉCK. 

-- 
ih:SSIEURS' 

. 
Le Code de commerce de i 808 contient sur les assurances maritimes des 

dispositions étendues , il ne fait aucune mention des assurances terrestres , 
qui, à l'époque de. sa mise en vigueur 1 n'étaient point encore d'un usage 
général. 

(1) Projet de loi n° 29 ~ ' . ' . . _ session tic 1864-1865. Rapport sur le titre \, livre I'", nQ 2, 0, 
Rapport sur le titre Ill, livre l"', u0 62, • 
Projët de loi contenant le titre V, livre I", ~ session de 1865-1866 
adopté pat· la Chambre :m 1 •1 vote, n" 122, ~ 

Rapport sur le titre l"', livre t••, n° 58, / 
Bapport sur le titre li, n" 76, l session <le 1866-1867. 
Rapport sur le titre IV, n• 91 , • / 
Rapport sun le titre VIII, n° 4, 1 
Rapport sur le titre VU, n° 14, session de 1867-1868. 
Amendements aux titres I et li, n° 28, 
Amendements au titre Vlll, n•• ~4, 2:-5 et 27. 
Titre Vlll, livre l", adopté par la Cha~hre au premier vote, n° 28. 
Amendements aux titres IV et VII, n• 35. 
Projet de loi contenant les titres 1, II, Ill et IV, livre 1°', adopté par la Chambre au premier 
vote, n° 36. • 

(1) La commission est composée de MM. V ANHUMBELCK, 11réside11t, S.4.llATIER, V AN lsr.GllEll, 

GmLLtRY, Duroar , DE WANDRE el VERMEIRE. 
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Bientôt les propriétaires d'immeubles comprirent les avantages d'un moyeu 
de garantie dont le commerce maritime se servait depuis longtemps .Jes appli 
cations nouvelles de cette utile combinaison se multiplièrent rapidement. 11 
fallut alors suppléer au silence du Code en précisant dans les conventions 
les lois que les parties entendaient s'imposer. Mais la réduction des contrats 
ne saurait être assez parfaite pom· que leur exécution ne fasse naître aucune 
difliculté ; h; jurisprudence dut _intervenir. En général, il lui fut permis de 
raisonner par analogie et de transporter à !a matière des assurances terres 
tres les dispositions du Code sur lassurancc maritime. Elle dut cependant, 
respectant un conseil de Bacon, garder dans ce recours ù l'analogie certaine 
mesure, certaine précaution, certain- discernement. En effet, quoique les 
deux espèces d'assurances aient bien des cuructères communs, la diversité 
<les objets et <les risques établit entre elles des différences qui ne 'permettent 
pas toujours de puiser, dans les dispositions relatives aux. assurances mariti- 

. mes, les règles du contrat d'assurance tcrrestre ï"), La doctrine, li son tour, 
s'occupa de réunir les principes utiles à la solution de ces questions impor 
tantes. lUuis si les décisions de la justice et les leçons des jurisconsultes ont 
essayé jusqu'ici de combler une lacune. gmvc, leur action a-t-elle été assez 
efficace pour qu'on puisse contester aujourd'hui lu n.écessité de réglementer 
légîslutivement la matière? 

Dans lu commission chargée par le Gouvernement de formuler un projet 
de révision du Code de commerce , cc point préalable a été longuement dis 
cuté (~). On y a soutenu qu'une loi créerait plus d'inco

0

nvén~cnts 1 ferait sur 
gir plus de difficultés que n'en offre l'absence de· toute loi. (( La nature de 
>> l'assurance , les principes qui régissent le contrat sont connus et détermi 
>> nés par la loi, cela. doit suffire, disaient certains membres; il faut , pou1· 
>> le surplus .s'cn remettre aux parties du soin <le régler leurs intérêts comme 
» elles le jugent convenable, le législutcur ne doit et. ne peut pus tout pré 
» voir; l'action de la jurisprudence continuera à ètre suffisante pour tran 
>> cher les dillicultés. >1 Mais d'autres membres s'appliquèrent à démontrer 
la nécessite de foire figure1· dans la loides dispositions spécialement appli 
cables aux assurances terrestres. Leur opinion prévalut. Elle reçut l'assenti 
ment ~lu ~ouvemement, qui nous présente Je titre JX nouveau du livre fœ·~ 
comme étant destiné à combler une lacune signalée à diverses reprises. En 
fin, dans YOLrc commission il ne s'est point produit de doute sur l'utilité des 
dispositions proposées. · 

En formulant dans fa loi des principes fixes et certains, on assurera. l'uni 
formité tians la décision de certaines questions, qui sont encore diversement 
résolues par la j urisprudence ; on préviendra ainsi un cet-lain nombre d!} con 
testations et de procès. L'assurance du bénéfice espéré, les conditions dans 
lesquelles on peut assurer la vie d'un tiers, la subrogation de l'acquéreur 
aux 'droits du propriétaire vendeur de l'immeuble assuré, telles sont quel- .. 

{1) ROLLAND DE V1LLARÇUES, Dictionnaire, v0 Assurances terrestres; n°• -1, 2, 5. - Q11É1U.ULT, 
Traité des assura11ces terrestres, n°' 2, ~- - llALLoz, Nouveau Répertoire, y0 Assttr. terrest. n• 8. 

(2) Ex posé des motifs, pp. 3-'!.7 à 53-i possim ; voir ,1 ussi _p. 4. 
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ques-uncs des difficultés qui ont été décidées pm· les arrèts en des sens dif' 
férents et qu'il importe , à cause de leur gn1vité1 do voir trancher définitive 
ment par lu loi. 

Certaines innovations proposées au Code de '1808 semblent rendre plus 
111"gcnte Ju nécessité de l'églcmcnlcr par une loi lu matière des assurances 
terrestres. Si l'on Mimet que cc contrat sera toujours réputé commercial, un 
texte de loi ne devient-il pas indispensuhle pour cousncrer le prinr-ipe. qu'à 
la différence des autres contrats commerciaux, il ne pourra ôtre prou ré qu<• 
(Hll' écrit? L'article 552 ancien relatif aux assurances maritimes, exception 
.nel Pt susceptible seulement d'interprétation restreinte , ne serait-il pas désor- 
mais insullisaut pour prévenir les doutes et les ahus P 

En Hollande 1 ~n Prusse, dans le ,v urtcruberg, n'a-t-on point réglementé. 
put· des dispositions législnt.Ï\'Cs, ce qui concerne les assurnnces terrestrus l' 
l:e fait 1w prouve-l-il pas une fois <le plus le besoin réel de semblables dis 
positions? Ne serait-il pas étrange qu'une autre appréciation pût l'emporter 
chez nous l')? 

----------------------------------- ------ ----------------- 

(1) En France, au mois de décembre 1837, le Ministre du Commerce soumit au Conseil ~ëné1·nl 
du commerce et des manufactures un projet ile loi sur les assurances contre I'incendie. Cc projet 

- étant fort peu connu , nous croyons utile d'en mettre le texte sous les yeux de la Chambre . • 
PROJET DE LOl SUR LES ASSUilANCES CONTRE L'INCENDIK Dtc1rnB11E 1857. 

( Eltrait du Journal le l'ommerco, n• du 7 janvier 1808. - Supplément.) 

,\RT. ·!••. - Aucune entreprise d'assurances coutre l'incendie, soit française, soit étrangèrc , 
ne peut exister ou opérer en France qu'après l'uutorisution du Gouvemement : cette autorisation 
sera donnée àans la forme prescrite pour les règl1iments d'admiuistrariou publique. 

L'acte d'autorisation devra ëtre atliché, pendant trois mois, dans ta salle des audiences du tri 
bunal de commerce de l'arrondissement du siège ile l'entreprise, indépendamment des publica 
tions spéciales qui pourront être ordonnées par le Gouvernement. 

Les sociétés qui seraient constituées pout· assurer contre l'incendie ne pou~·ront ëtre formées 
que par actes publics. 

Anr, 2. Les dispositions de l'article qui précède seront observées, à peine contre les auteiirs , 
· directeurs, ou agents desdites entreprises, dans le cas de contravention , d'ën-e poursuivis corree 
tionnellement et punis 11'11110 amende de 1,000 it ti,000 francs, et, en cas de récidive , de 5,000 il 
·! 0,000 francs. 

La même peine sera applicable dans le cas de violation ou de non-exécution des conditions 
imposées pa1· l'acte d'autorisation, sans préjudice du droit, qui appartiendra au GournrnemenL 
dans les mêmes cas, de révoquer les au torisations concédées. 

ART. 5. - Le contrat d'assurance doit ëtre rédigé par écrit, daté et signé par les parties. 
11 exprime: 

Le nom et le domicile de celui qui fait assurer, et la qualité en laquelle il agit; 
La nature; la désignation, la situation et la valeur des objets assurés; 
La somme assurée, en spécifiant si cette somme comprend la valeue entière, ou seulement une 

partie de la valeur <les oh jets en risque; , 
Les assurances antérieures qui peuvent exister sur ces mêmes objets; 
L'époque où l'assura~C'C doit commencer et celle où elle doit finir. 

AaT. 4. - L'assurance ne peut jamais être pour l'assuré un moyen d'acqnérirj en censé 
quenee , [a détermination, dans le contrat ou police <l'assurance, du montant de la somme assurée, 
n'a pour objet que de limiter la garantie de l'assureur et le recours de l'assuré. 

2 
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Abordons I par conséquent, sans hésitation une tâche qui a ses grandes dif 
ficultés, mais i1 laquelle nous ne pourrions nous soustraire saris nous expose,· 
aux plus justes critiques. . 

Passant à l'examen du projet, nous devons nous préoccuper· d'abord tir 
l'ordre et du classement des diverses dispositions qui nous sont soumises. 

Art:r. 5. - L'assurance ne peut M1·e faite qu'au piolll <lu propriétaire des biens assurés. 
Elle peul ètre l'aile, soit pai· le propriétaire Iui-méuie, soit par un tiers, 
Nul no peut faire assurer la propriétéd'autrui sans avoir ù sa conservation un intérêt matéviel 

dûment constaté. · · · 
Le contrat d'assurance doit ëtre notifié au propriétaire de la. chose assurée. . 
Celui qui fait assurer la propriété d'autrui a droit , on cas de sinistre, au remboursement pal' 

privilége des frais de l'assurance. 

AnT. ,6. - Le risque résultant de la responsabilité relative :) l'incendie accidentel de la pro 
priété. d'autrui peut ètre , Je la part du locataire ou de toutes autres personnes, l'objet d'un 
contrat d'ussurnnce. 

AnT. 7. - L'assurance peu\ être faite pour la totalité ou pour une partie seulement de la 
valeur des objets en risque: 

Si l'entière valeur des objets en risque n'est pas· couverte p_ar l'assurance, l'excédant peut 
donner lieu à un ou à plusieurs contrats subséquents, mais sous la condition, pour ·rassuré, dt 
fait·~ eonnattre aux nouveaux assureurs l'existence et les clauses dès contrats antérieurs. 

AaT. 8. - L'assureur peut faire réassurer par d'autresles objets qu'~l a assurés. 
L'assuré peut faire assurer la solvabilité de son assureur. 

Anr. 9. - Tout contrat <l'assurance ou de réassurance, consenti pourune somme excédant 
la valeur des objets eu risque, est nul i1 l'égard de l'assuré, s'il est prouvé qu'il y ait dol 011 

fraude de sa part. ~ 
S'il n'y a ui dol ni fraude, le contrat est valable jusqu'à concurrence de la valeur des objets 

assurés. 

ART. 10. - Toute dissimulation , toute fausse déclaration , faite ti dessein Je diminuer l'opi- . ' 
nion du· risque lors de la rédaction du contrat d'assurance, annulent le contrat :\ l'égard de 
l'assuré; il eu sera <le meure dans le cas <le .changements apportés pendant le cours de l'assu 
rance, soit par l'assuré, soit à sa connaissance, dans le siége , l'état ou l'emploi des objets assurés, 
lorsque ces changements n'auront pas été déclarés à l'assureur avant le sinistre, et qu'ils seront · 
de nature à aggraver le risque. • 

Aar. 11. - L'assuré ne peut prétendre , en cas de sinistre, quelles que soient d'ailleurs les 
énonciations du contrat d'assurance , qu'au payement de la perte effective qu'il a éprouvée, et ·qui 
est réglée sur l'état et la valeur de l'objet assuré an moment de l'incendie. . 

. · 11 est tenu d'en justifier pat· titres, livres, factures, papiers domestiques; et sur la preuve 
têstimoniale , dans le cas où le tribunal eroirn devoir l'admettre. 

Le tribunal pou na aussi, toutes les fois (p1'il le juge1·a convenable, déférer d'office le serment, 

ART. 1~. -- Si l'assurance couvre l'entière ,-~leu1· de l'objet en risque, l'assureur supporte 1:1 
totalité de la perte. 

Si l'assurance ne couvre qu'une partie de la valeur ùe l'objet en risque, il supporte hi perte 
jusqu'à concurrence de la somme assurée, et sans contribution, de la part de l'assuré, à moins 
de stipulation contraire dans le con Irat cf assurance. 

S'il existesur Je même objet plusieurs contrats d'assurances, la perte se répartit de 'plein droit 
entre les associés, proportionnellement à la somme ass':lrée par chacun d'eux. 

AI\T, ·13. - Dans le cas de sinistre, l'indemnité duc par l'assureur représente la chose assurée. 
En conséquence, lorsque l'assurance aura pour objet des choses mobilières , la somme assurée sern, 
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Au point de vue des modes d'opérer , les assurances se divisent en deux 
grandes classes: ussura11c9s t\ primes <!l assuraucos mutuelles, les compagnies 
qui se chargent des premières reçoivent annuellement des assurés avec· qui 
elles traitent une certaine somme moyennant laquelle elles s'engagent i, les 
garanti,· des dommages provenant du sinistre pi·évu pat· le contrat , les. autres 

s'il y a lieu, distribuée par conrribûrlon entre les créanciers opposants, suivant les formalités 
indiquées au titre XI <lu Code ~e procédure civile,. relntlf à la distribution par contribution; Iorsque 
des· immeubles auront été assurés, l'indemnité sera distribuée suivant l'ordre des privilèges et 
hypothèques. 
Toutefois l'assureur pourra se libérer eu se faisant autoriser par le tribunal a consigner. 
ART. ·14. -- Nonobstant les dispositions de l'article précédent, i'assureur aura toujours la 

faculté <le rétablir en nature les objets assurés. 
L'assuré jouira de la même faculté vis-à-vis de ses créanciers , en donnant bonne et solvable 

caution. Le jugement qui statuera sur la demuude de l'assuré cl sur l'admission de la caution 
autorisera le payement entre ses mains de l'indemnité due pa1· l'assureur, et déterminera le délai 
dans lequel l'objet assuré devra ëtre rétabli. · 

ART. Ht - L'effet du rétablissement de la chose assurée dans les deux cas ci-dessus énoncés 
sera de faire revivre nvee elle tous les droits réels, privilèges et hypothèques dont elle pouvait être 
grevée. 

AllT. 16. 
cendie, 

L'action en règlement du sinistre se prescrit par six mois il dater du jour de l'iu- 

ART. 17. - L'assureur qui aura payé lindemuité aura son recours contre toutes personnes 
responsables du sinistre, à charge de prouver que le sinistre vient de leur faute. 

Aar. 18. - Lo contrat d'assurance prend fin immédiatement : 
Par l'expiration du temps pou1· lequel l'assurance a été contractée: 
Pa1· la faillite <le l'assureur. 

AnT. 19. - L'assurance prend fin a l'expiration de l'année en cours : 
Par la cessation de l'intérêt en raison duquel l'assurance a été faite pat· un tiers, conformément 

~ l'article 5 de [a présente loi; 
Pal' toute autre mutation dans la propriété de l'objet assuré. 

A1tT. 20. - Le contrat d'assurance peut être résolu sur h demande de l'assureur : 
Par la foillit11 de l'nssnré • à moins qu'il ne donne caution; 
Par le défaut de payement de la prime d'assurance; 
Par l'a{;gravation de risques, prévue pnr l'article IO de la présente loi. 

ART. 21. - Sera déchu du bénéfice ,te l'assurance et privé de tons droits à l'indemnité, indé 
. pendamment des peines portées par l'article 431 du Cotie .pénal , celui qui aura causé volontaire- 
ment l'incendie de la propi-iété assurée à son profit. · 

Ain. ~~- -- Sera ê~alement d(lclm du bénéfice 1\c l'nssumnce relui 1pti, soit en s11pposant faus 
sement la perte des objets assurés, soit en en dissimulant le sauvetnge , soit en laissant ignm:er à 
l'assureur tout on partie des assurances existant sur le .rnèmc ohjet, se sera foit payer des sommes 
qu'il savait ne lui être paS; dues. 

Il sera puni, en outre, d:un emprisonnement de un mois à deux aus , el d'une amende de 50 ù 
5,000 francs, et condamné par corps il la restitution <les sommes pet·~ucs, sans préjudice <le tous 
dommages-intérêts. ' 

A11T. 25. - Ton le entreprise d'assurances contre l'incendie qui, :m moment de la promulga 
tion de la présente loi, existerait ou opérerait en France, sans avoir été autorisée, devra se pour 
voir de l'autorisation du Gouvernement dans un délai de six mois au phis lard. 
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M' forment pal' la réunion de propriétaires , mettant en commun leurs 
risques et s'obligeant ù supporler , proportionnellement ù lem· inlérôt , le 
préjudice qu'éprouvera chacun des associés ('). 

Le contrat d'assurance prend aussi des dénominations diverses scion 
l'espèce de J'ÎS<JtH•s auxquels sont soumises les choses qu'il n pour objet dç 
garanlit·. S0111, cc rapport la matière se d'ivise en assuruncee rnarùime« et 
en ussurunces terrestres. De ces Jeux culc!g orics , la première renferme ·ks 
contrats ayant pour but de gurnnti1· contre let, risques tic lu nuvignlion; dans 
lu seconde, viennent se 1·ungcr les conventions limitées aux sinistres qui arri 
vent SUI' terre (2). 

Le Code de 1808, comme nous l'avons déjà rappelé, ne s'est occupé que 
de~ assurances il pi-imc et encore seulement des assurances contre les fortunes 
<M.'. mer. 

Le projet de révision s'occupe des ussurauces mutuelles (ai-t. 209) et des 
assuruuces à prime uyaut poul' objet les risques de terr-e. Toutefois les pre 
mières n'étant pas counuerciales de leur nature, on se borne, en cc qui les 
concerne, ü une disposition générale et sommaire. 

Lu recherche des règles susceptibles d'êl1·e appliquées aux assurances de 
toute espèce, l'indication des points de ressemhlnnce communs à toutes les 
variétés du contrat devait être le premier objet des préoccupations de lu 
législation nouvelle (3). , 

tUuis, .dans le désir, sans doute, de modifier le moins possible les subdivi 
sions adoptées dam, le Code <le f 808, on a compris toutes les dispositions 
additionnelles du projet en un titre unique sous la rubrique : des assiwances 
en général et des assurances terrestres e11 particulier. Cette marche est peu 
méthodique ; elle prêle ù la confusion. Le doute peut naitre sur le caractère de 
chacune des dispositions de diverse nature ainsi réunies dans le mème titre. 
li importe rlc prévenir cet inconvénient en rangeant sons des rubriques dis 
tinctes les articles ap~licablcs géné1•alemcnt ù toutes les espèces d'assurances 
et Cl'UX qui se rapportent seulement aux assurances terrestres. 
'C'est ainsi qu'a procédé le Code néerlandais. 
li est vrai qu'on a reproché i1 cette marche d'amener des redites et des lon- 

guèm·s ('). · 
Nous pourrons tenir compte de ces critiques et chercher à ne pas les 

mèritcr i\ notre tour; mois 1 dût-on constater ces défauts dans notre travail 1 
nous n'en croirions pas moins à l'utilité incontestable de Ia division que nous 
proposons. 

Votre commission croit 1 par conséqnent , devoir former du titre IX du 
livre 1 ~ le! qu'il est proposé par le Gom:ernement; deux titres distincts qui 
porteront les rubriques suivantes: 

--------------------------- - - - 

(1) BunA110-VF.YRii'RI:S, n.Jamcel dedroit commercial, 11° 1i2. - DALLOZ, v0 cit., n° -18. - Qul'. 
HULT, lib. cir., Introilnetion , pp. xxvr et suiv. Paris; 1828. 
, (!t) Bn.,vA110-V EYRttKES, loc.cit. - Du.t.oz , ,0 cit., n° 8, et v• Assurance, n° 6. - Qm'.NAuL·r, n° 2. 
- DE V1u.F.NEUVF. et MASSÉ, Dictionnaire, ,0 .Lssurnnce , n° 6. 

(>) Exposé des moti fs , p. 353, in medfo 1 et Qui::e1Au1.T, n° _5. 
(~) Exposé des motifs, p: 355. 
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T1rnE IX. - Des assurances en général. 
T1rnE X .. - De certaines assurances terrestres en particulier. 

Celle décision a pou!' conséquence le remnnioment de toute l'économie du 
projet. · 

Le tableau suivant indique l'ordre dans lequel les articles nous ont parn 
devc>ir être classés et examinés: 

01\Dll~ SUIVI l'.\.lt LA COJUUSSlON. Rl~VOI 
aux articles du p1 OJ<l. 

'f'I'l'llE IX. - ors ASSURANCES EN GÉNÉRAL. 

J. - 0JSl'O&l'l'l0.'.\S G.Êl\ÉIULES. 

Définition du contrat d'assurances . ·175 
Disposition relative aux. assurances mutuelles . 209 
Renvoi en ce qui concerne les assurances maritimes et de 

transport · . . . . 17 4 

II. - DES _PEl~SOI\-NES QUI l'EUVEN'l' !'All\b ASSURER. 

Règle générale ·l 80 
Cas de mandat ou gestion d'affaires -179 
Application de la règle géu_éi-ale aux créanciers d~t propriétaire -181, {82, 183. 

HL - DEs ErFETS uu CONTRAT •• 

§ L - Des obligations de l'assuré. 

Il doit à l'assureur toutes les informations utiles, sans aucune 
réticence. . 207 

Différence à cet égard entre la bonne et ln mauvaise foi; cas 
où la bonne foi ne peut être invoquée. 

Du concours de plusieurs assurances sur le mème objet. 
Soins dus tl la conservation de la chose . 

200 l 206 

Devoir d'atténuer le dommage et d'en donner avis immédiat. 

• 188,189, 190, I Sï 
{94 
20~ 

§ 2. - Dés obligations ile l'assureur. 
Il doit répurution du dommage; quùl si celui-ci résulte du vice 

propre de fa chose" . 
Du cas de guene on d'émeute . 
Du règlement de l'indemnité en général .. 
Et spécialement du cas où I'nssurauce porte seulement sur 

partie de la valeur . 
De la subrogation de l'assureur aux droits de l'assuré par le 

payement . 
Du privilégc. de l'assureur. 
De la réassurance 

·195, al. l 
208 
HJ9 

·191 

204 
2i2 
·186 
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onuns SUIVI l'Aft LA. COHMISSION. llS~fOI ' 
JU~ a, tic le, du pro Je 1. 

IV. -- DE J.,\ 111\l'U\'I: DU· COl.\'l'IIA1'. 

Hègle générale 
Une seule police sulli] pour plusieurs ussurauces . 
Cc que la police doit indiquer . 

V. - Dt. QUÉLQUC5 C<\S ut 1\1.501.U'l'ION DU COi\'l'HA't'. 

Du cas où la chose assurée n'est pu5 mise en risque 
Du sinistre nntèrieur tt l'assurance , •. 
Oc la faillite de l'assureur ou de l'assuré. 
De l'aliénation de lu chose assuréo . 

\' f. - ,DE LA l'llESCRIP'l'IOI.\. • 

17;':i 
178 
170 

192, al. 1 
192, al. 2 et 5 

211 
184 

215 

'ITfllE X .. --· 01'.: QUELQUES ASSURANC~S TEitnESTRES 
EN PAIHICULIEB. 

L'arlicle 177 du projet a été supprimé 177 

l. -- DLs A5SURANCES cor.ruu L'II.\CEi.\DH .. 

Ce que comprennent les risques d'incendie . 
Accidents assimilés aux dommages causés par l'incendie 
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TITRE IX. 

nes ASSURANCES EN GÉNÉRAL. 

(.;IIAPITRE 1°•. -- DISPOSI'l'!Ol\S ci:l\ÛllUES, 

Al\'I'. f75. 

« L'assurance est un contrat par lequel l'assureur 1,'oblige envers l'assuré , 
moycnnaut une prime, à l'indemniser d'une perte ou d'un dommage éprouvé 

"pat· suite d'un événement incertain. 
>> Le profit espéré peut être assuré dans les cas prévus par la loi. >> 

L'article 175 définit le contrat d'assurance, mais cette d_jfinition ne com 
prend que l'assurance il prime. li serait impossible <le la rendre commune à 
l'assurance mutuelle qui diffère essentiellement de la première dans son or 
ganisation et dans les rapports qu'elle établit. Dans l'assurance mutuelle, en 
effet, chaque intéressé est à. la fois assureur et assuré; comme assuré, il a 
contre ses cosociétaires , en cas de sinistre, une action en payement de leur 
portion contributive ; comme assureur, il doit contribuer aux pertes éprou 
vées par les autres membres qui composent la société. Comme assuré, il 
a un droit, dont l'obtention est la cause des obligations, qu'il contracte 
comme assureur ('). L'assurance mutuelle est donc une forme exception 
'nelle du contrat; ce n'est pas l'assurance proprement dite; elle fait l'objet 
d'une disposition spéciale. 

Il est de principe que l'assurance ne pouvant avoir pour objet que de 
garantir-d'un dommage, on peut faire assurer les choses qu'on est exposé à 
perdre, non les bénéfices qu'on a la chance de recueillir, qui dépendent d'un 

' événement douteux: d'une négociation future (1). 
1'Iais, comme le faisait déjà remarquer Pothier C), lorsque le profit est fait 

et acquis, on peut le faire assure!' contre le risque que l'on court de ne pas 
le conserver. li y a alors un gain effectué et soumis à un risque, dont la réa 
lisation amènerait désormais un dommage et non pas seulement un manque 
de bénéfice; l'assurance reste ainsi dans ce cas un moyen de conserver; elle 
ne devient pas, ce qu'elle ne peut jamais ètre, un mode d'acquérir('). 

(1) DE V1LLENJ:.VVE et ~IAssË, lib. cit., v• As1mra11ces mutuelles, n° 2. - ROLLAND DE V1tLARGUEs, 

v• Assurance terrestre, n° 47. 
('2) Exposé <les motifs, p. 335. ~ Ilo1tuv-PATY, Droit commenial mm·itime, t. Hl, pp. 487-488. 

Édit. Rennes et Paris. 1822. - Dn.roz, "" Assurances terrestres, n° 174, où il renvoie à MM._Grun 
et Joliat , n° 157, et surtout à Alauzet , n° !54. - BRAVARD-VEYRIÈRES, n° 174. - ROLLAND DE Yu 
LARGUEs, v0 A ssw·ance maritime, n• 58. - DE V 1ttENEUYE et MASSÉ, \ • Assurance maritime, n• f 5. 
- Ponhsn , T,aité du contrat d'asstfmnce, 11° 57. 

(:S) Eod. loco. 
(4) BRAVARD-VEYRIÈRES, n° 172. - Porursa, n• 31. 

3 



fN° 57.) ( 10 ) 

Cependant il se peut que dans certaines conditions le profit, quoique non 
encore réalisé, soit assez défini, assez 'tcrtuin pour qu'on puisse l'assimiler 
à une valeur proprement dite. En vue de pareils eus le législateur pourra, par 
une dispositjon expresse, consacrer une exception au principe. 
L'article est adopté. 

Anr. 209. 

<< Les sociétés d'assurances mutuelles sont régies par leurs règlements, 
put· les priuci pos généraux du droit et par les dispositions <lu présent titre, 
en tant qu'elles ne sont point incompatibles avec ces sortes d'assurances. >1 

Comme nous le faisions remarquer sous l'article f 75, dans les assurances 
mutuelles des hommes se réunissent pour mettre en commun leurs risques 
et s'obligent à supporter proportionnellement à leur intérêt le préjudice 
qu'éprouve chacun d'eux; elles constituent des espèces de sociétés, où chacun 
joue n la fois le rôle d'assureur et d'assuré. Cette différence amène l'impossi 
bilité cle leur appliquer en entier tous les principes .qui régissent le contrat 
d'assurance, en général, quoique lu plus grande part leur soit commune 
avec les autres espèces d'assurances. L'article 209 n'a d'autre objet que de 
constater cette situation particulière. · 

AnT. 174. 

<c Les assurances maritimes sont regies par les dispositions du titre X, 
livre li, qui régissent également les assurances sur le transport par terre, 
rivières et canaux, sauf les dispositions spéciales du présent titre qui concer 
nent ces dernières. >) 

Cet article renvoie au livre Il pour les assurances maritimes. 
li dispose de même pour les assurances des transports par terre et par les 

eaux intérieures, e~ ajoutant que !e régime de ces dernières assurances se 
complète por des dispositions spéciales insérées dansIe présent titre. 

Nous avons décidé que les dispositions exclusivement propres à un genre 
d'assurances seraient distraites du titre des assurances en général et grou 
pées dans un titre distinct. 
Pour les assurances des transports, nous pensons qu'il faut prendre une 

résolution particulière en reportant les dispositions spéciales qui les concer 
nent au livre II, où elles figureraient à la suite des dispositions relatives aux 
assurances maritimes, dont elles forment le complément. 

C'est ainsi d'ailleurs qu'a procédé le Code hollandais. 
L'article peut dès lors être rédigé plus simplement; nous proposons de 

dire: 

c< Les assurances maritimes, ainsi que les assurances sur le transport par 
)> terre, rivières et canaux, sont régies par les dispositions des titres X et XI 

~ )> du livre H du présent Code. >) 



( 11 ) (N° 57, I 

CHAPITRE IL - DES l'EllS04'NES QUI PEUVEL\'l' r unu ASSURER. 

Au-r. 180. 

cc Un objet peut être assuré pa1· toute p~rsonne ayant intérêt it sa couser 
vution à raison d'un droit de propriété ou autre droit réel ou h raison de lu 
rosponsuhil ité ù laquelle elle se trouve engagée· relativement à lu chose 
assurée. » 

• 
L'article 180 pose en principe qhe celui qui a intérêt ù lu conservation 

d'une chose, peut lu foire assurer, bien (1u'il n'en soit pus propriétaire. Hien 
n'est moins douteux. Si le propriétaire, plus que· pe1·sonnc, a qualité pour · 
foire assurer lu chose qui lui appartient, on n'en saurait conclure qu'il ait 
seul cette capacité; il suffit d'être exposé, à un titre quelconque, à éprouver 
préjudice par la destruction d'une chose pour être autorisé ù la faire assurer. 
Toutefois il faut que cet intérêt soit établi d'une manière assez précise pdur 
que l'ussuranco no dégénère pas en pari 011 en gageure, qui ne méritent point 
de faveur. C'est pqurquoi le projet ne reconnait, en dehors de la propriété , 
d'intérèt suffisant pour conférer le pouvoir de faire assurer qu'un autre droit 
réel, ou une responsabilité relative ù la chose. · 

Ainsi l'usufruitier est admis à faire assurer la chose soumise à usufruit; 
cette faculté dérive également des droits d'usage et d'habitation. Ainsi encore 
Je dépositaire a qualité pour contructer- une assurance valable, comme on l'a 
induit avec raison de la combinaison des articles { 927, 1953 et 1954- du Code 
civil. Si le locataire ne peut en général foire assurer en son nom que son 
risque de répondre de l'incendie, cependant des circonstances particulières 
peuvent lui attribuer un intérêt à I'assurance de la maison et celle-ci alors 
sera valable C). 

Ain. 09. 

<< L'assurance peut être conh·~ctée pour compte d'autrui en vertu d'un 
mandat général ou spécial ou même sans mandat. 

» S'il ne résulte pas· de l'assurance qu'elle est faite pour compte d'un 
tiers, l'assuré est censé avoir eontructé pour lui-même, et l'assurance n'est. 
valable qu'en tant que celui-ci avait intérèt à la conservation de la chose. 

>> Si l'assurance a été contractée par un tiers sans mandat, elle ne produit 
ses effets à l'égard de l'assuré que conformément aux principes, en matière 
de gestion d'affaires. )> 

• 
D'après celte disposition, le mandat, même conçu en termes generaux. 

embrasse le. pouvoir de contracter une assurance pour le compte d'un tiers ;" 
on peut aussi faire assurer la chose d'un tiers· 1 sans pouvoir de celui-ci, en 

•(1) DALLOZ, v0 cit., n°• 47, 65, ï l à iï, 80. -QUÉN.a.ULT, n•• 29, 50, 57 à 49. - DE V1LLENEUn; 

et M,,SSÉ, v• 1.hsurances terrestres, n°' 8, 10, 12 , 15. -- ROLLAND DE V ILLARGUES, v<>. Assurances 
terrestres, n•• 10 à 14. 
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qualité de negotior1.mi qesun', mais il faut alors le déclarer, sinon on est censé 
stipuler-pour soi-même, et le contrat ne sera valable que si l'on a un intérêt 
sullisan t it la conserva tian de la chose. 

Cc sont deux points.discutés aujourd'hui que de savoir: jo ce qu'il fout 
décider ù l'égard d'un individu qui, sans pouvoir et sans intérêt personnel, a 
fait assurer la propriété d'un tiërs ('); 2° si le mandataire qui a des pouvoirs 
généraux est par cela seul autorisé à contracter une assurance (2). Ces deux 
contr-ovm:~es sont tranchées par le texte nouveau. Celui-ci veut aussi que, 
dans toute assuranee pour cqmpte d'autrui , il résulte de la convention même, 
qu'elle est faite pour un tiers ; sinon l'assuré sera censé avoir contracté pour 
lui-même et l'assurance ne sera valable que s'il a intérêt. ù la conservation de 

• la chose. 
Cette 1·èglc, dont le but est de prévenir les collusions et aussi les contesta 

tions entre le mandataire et le commettant (3) 1 était déjà renfermée clans l'ar 
ticle 552 du Code de commerce. 
Lorsque celui qui contracte assurance'pour le compte d'un tiers est muni 

d'un mandat spécial, on comprend qu'il n'y ait et ne puisse Y. avoir la moindre 
difficulté. 

ART. 18f. 

c< Un créancier peut foire assurer la solvabilité (~e son débiteur; l'assureur 
pourra se prévaloir du bénéfice de discussion, sauf convention contraire. 

>> Les créanciers saisissants ou nantis d'un gage et les créanciers privilégiés 
et hypothécaires 'peuvent faire assurer en lem· nom personnel les biens affec 
tés au payement de leurs créances. 

» Dans cc cas, l'indemnité due, ~ raison du sinistre, est subrogée de plein 
dr?it à leur égard aux biens assurés qui for?1aient leur gage. >> 

Le projet n'admet pas d'une manière généra~e que le créancier puisse, 
comme tel, faire assurer la propriété de son débiteur. C'est seulement aux 

· créanciers saisissants ou nantis d'un gage 1 aux créanciers privilégiés et 
hypothécaires qu'il permet de faire assurer en leur nom personnel les biens 
affectés au payement de leurs créances. Aux autres, ·il attribue la faculté de 
faire assurer la solvabilité <le four débiteur 1 laissant à l'assureur le droit de 
se prévaloir du bénéfice de discussion, sauf convention contraire. 

Un doute existe sur le point de savoir si la solvabilité d'un débiteur peut 
ètre assurée. L'article 181 le dissipe. 
Les autres questions Iégislativement résolues par l'article sont aussi des 

plus controversées aujourd'hui. • 
Certains jurisconsultes se refusent d'une manière absolue à reconnaître à 

·des créanciers, même hypothécaires 1 le droit de stipuler l'assurance de la 

----------------~- - ~ 

(t) DALLOZ, v0 cit., n° 53. -DE V1LLE1iEUVE et MASSÉ, v0 Assm·ances terrestres, n° 9. :___ EsTRAN 
GIN sur PoTmER, p. 556. 

(2) DALLOZ, -v0 eit., n° 51.-QutNAULT, n° 144. 
(3) lh, V1iLENEU\'E et MASSÉ,, .• Assurances maritimes, n° 90.- Bouu,-PATY, op.cit., t. JII, p. 506. 
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propriété de leur débiteur. Cependant lu 11luparl des compagnies reçoivent ù 
l'assurance les créancicrs , mais seulement IPs saisissants, ceux qui sont 
nantis d'un guge et les hypothécaires ou ' pt·Î\'Îlégiés (1). La légalité de cet 
usage sera désormais hors cle contestation. 
Parmi les auteurs, qui admettent des aujourd'hui lu validité des assurances 

faites par <les créanciers h);pothécair·cs, p1-ivilégiés, gagistes ou opposants 1 
le sens et la portée de ces contrats donnent encore lieu ù de graves dilli 
cultés. . 

On discute d'abord si les créanciers ont qualité pour faire assurer en leur 
propre nom et pour toucher directement lu somme assurée représentative de 
la propriété ou Lien s'ils doivent toujours être considérés comme les quasi 
mandataires de leur débitour. 

D'âpt•ts certains auteurs, le créancier, môme hypothécaire, n'acquiert p,~s 
un droit exclusif ù la somme que l'acquéreur sera obligé de payer en cas de 
sinistre; celle-ci doit tourner au bénéfice de la masse entière des créanciers 
du débiteur et après eux. au profit du débiteur lui-même. Cela revient à dire 
t(Ue le créancier qui fait assurer est un véritable negotionmt yestor-. D'autres 0 
avec plus de justesse, admottcut certaines catégories dc .créauciers au moins 
à faire l'assurance en leur pl'Opre nom. Ils ont, en effet, un intérêt à la con 
servation d'une chose qui est leur gage aux yeux de la loi, puisque si ce gage 
venait à périr, leur action personnelle pourrait être illusoire. Cette vérité 
devient plus évidente s'il s'agit. des créanciers hypothécaires, <font le droit réel, 
susceptible de sinistre, puisqu'il s'éteindrait par la perte de la chose, est, 
par conséquent, aussi susceptible d'assurance. 

Nous approuvons le projet d'avoir donné la préférence à cette dernière 
opinion et d'avoir clairement indiqué que l'indemnité, en cas de sinistre, 
serait subrogée de plein droit, à l'éga1·d des créaneiers vigilants, aux biens 
assurés qui formaient leur gage. Comment d'ailleurs voudrait-on donner aux 
créanciers, sur l'indemnité provenant de leur propre diligence, des droits 
moindres que ceux qui leur sont accordés par notre. loi hypothécaire sur 
l'indemnité résultant d'une assurnnce conclue par le propriétaire grcvéP 

Entre les jurisconsultes qui admettaient pour certains créanciers le droit 
de faire assurer à leur profit la chose du débiteur, une nouvelle controverse 
surgit. Les assureurs traitant avec un créancier DC _peuvent être tenus à son 
égard que jusqu'à concurr-ence de la créance qui est pour lui la seule chose 
en risque; c'est là une conséquence des principes géné1·aux. Si cependant 
un créancier a assuré la chose du débiteur pour Loule sa valeur, que faut 
il décider P D'après les uns, l'assurance est nulle pou1· tout cc qui excède le 
montant de ln créance; ni créancier , ni propriétaire ne peuvent en réclamer 
le bènéfice. Selon d'autres , s'il faut [imiter à la valeur de la créance lex ercice 
du Ôroit du créancier, celui-ci doit cependant ètre considéré, pour le surplus, 
comme le negotiofum geslor du p;opriétairc. Ici le projet s'est gardé, avec 
raison, de trancher la question par une décision applicable à tous les cas. 
L'article actuel établit le droit du créancier; un article précédent a renvoyé 

• 
(') Qut~AULT, n• ·136. - DALLOZ, v0 cit., n• 81. 
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aux 1·èglcs <le la gestion d'affaires pou1· toute assurance contractée pnr un 
tiers sans mandat. Les tribunaux s'inspireront de la combinaison de ces deux. 
principes pour statuer sur les dhcrscs espèces qui seront soumises ù leur 
jugement ('). Stipulunl pour lui-mèmo , le créancier hypothécaire nanti ou 
saisissant n'a pu assurer que su créance ; stipulant pom· le propriétaire , il i). 
pu, dans ocrluines conditions, sauvegarder l'intérôt de celui-ci. Qu'a-t-il voulu? 
c:e sera la question i1 résoudre dans chaque cas particulier. 

Aire. 182. 

u Lorsque des objets mobiliers ont. été assurés par le débiteur 1 l'indem 
nité qui lui est duc, en eus de sinistro , n'est allectée au payement de ses 
créanciers privilégiés qu'autant qu'ils auront formé opposition et)t,·e les 
mains de l'assureur. )) 

Am·. ·183. 

cc Les dispositions des deux. articles précédents n'auront effet qu'en tant 
que le créancier viendrait en ordre utile dans la collocation on dans la dis 
tribufion , si la pcrtt• des objets saisis , engagés, hypothéqués ou sur lesquels 
existe le privilège ~ n'était pas arrivée. l) 

L'urticlo ·I O de la loi hypothécaire du ·16 décembre ·l 8of a admis la subro 
~ation légale des créanciers hypothécaires et privilégiés aux di-oils de leur 
débiteur, sur l'indemnité due en cas de sinistre. Cc texte ne fait aucune diffé 
ronce entre l'assurance d'un immeuble et celle d'effets mobiliers. En présence 
du silence de ln loi, aucune raison juridique ne permet de prétendre qu'une 
opposition doive (H1·e faite par le créancier muni d'un p1·ivifége mobilier, 
tandis que celui dont le ~age est immobilier resterait uffranchi de cette for 
malité. Dans cet état de lu législntion, l'assureur peut exiger, avant de payer 
fïnclcmnité, qu'on démontre l'absence de privilégcs s111· les objets assurés. 
Pour les immeubles:' les registres de la conservation des hypothèques four 
nissent un moyen prompt et certain de lever -Ia difficulté; .mais la preuve. 
équivalente n'est pas possible ~ l'égard de priviléges mobiliers ,,,qui ne sont· 
soumis à aucune forme de i>nhlicité (t). 

JI di-pendra donc de l'assureur d'objets mobiliers de retarder indéfiniment 
la liquidation des indemnités. Cela ne doit· pas ètre , c'est pour l'empêcher 
c1uc l'article 182 obliao les cr-éanciers autoriséâ à CX:Cl'CCI' llfl droit de préfé- b l ' 

rence sur l'indemnité représentai ive d'objets mobiliers, à former une oppo- 
sition pour porter l'existence de leurs prétentions. à ln charge de l'assureur. 
Du reste, dans cc cas, comme lorsque le créancier privilégié fait assuuer sa 
créance , le bénéfice 'des dispositions de fa loi est subordonnée à lu condition 
que le créancier serait venu en ordre utile dans la collocation· ou la distri 
bution, si Je 'sinistre n'était pas arrivé. Sans celle restriction que formule 

· (1) Dxu.oz , ,• cit., n•• 81 il 85. - Qut:-.Auh, n°• 136 et.suiv. - Cpr. i\1A1nou, Commentaire de 
lo loi ltypothéca'Ïre, n° 2G4. 

['2) MARTOU. n° 2ï4. • 
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l'article 185, les créanciers pourraient trouver· dans le sinistre l'occasion d" 
réaliser un bénéfice, cc qui est contruiro i1 l'essence du contrat d'assurance. 

CHAPITR~ 111. - DJ:S HFET'-.: ou CONTI\AT. 

§ L - Des oblt,alions de l'assuré. 

ÂR'I'. 207, 

Toute déclaration fausse ou mensongère, toute réticence de circonstances 
connues de l'assuré.tmômc sans mauvaise foi, est' une cause de nullité de l'as 
surance, lorsque ces déclarations ou circonstances sont de telle nature que fp 
contrat .n'aurai] pas eu lieu où n'aurait pus été fait aux mêmes conditions, si 
l'assureur avait connu Je véritable état 'des choses('). )) · 

A1tT. 20a. 

<< Dans tous tes cas où le contrat dussurunce est annulé, eu tout ou en 
partie, l'assureur doit, si l'assuré a agi de bonne foi, restituer là prime, soit 
pour le tout, soit pour la partie pour laquelle il 11'a pas couru de risques. 

)> La bonne foi ne pourra être invoquée clans le cas de l'art. ! 88. >J 

AR:l'. 206. 

(( Si le contrat est annulé pour cause de "vol , fraude ou mauvaise foi, 
l'assureur conserve la prime, sans préjudice de l'action publique; s'il y a 
lieu. >> 

Les principes de l'équité doivent présider aux conventions d'assurance plus 
encore qu'à toutes les autres, et ceux qu'il convient de rappeler à l'occasion 
de notre matière sont d'une grande simplicité. Deux règle:", fondamentales 
prennent leur origine dans l'essence _même de l'opération: il fout d'abord que 
la convention soit faite avec la phis· entière bonne foi, que pour calculer les 
chances qu'il est appelé à courir 1 l'assureur soit mis à même de connaitre 
tout ce que sait ù cet égard celui qui fait appel à son concours; il font, en 
second lieu, que l'assuré no puisse jamais trouver une occasion de bénéfice 
dans l'accident qui frappe sur l'assureur, que cc dernier, par conséquent, ne 
soit jamais exposé à rien payl'I' au delà de la perte réelle qu'à éprouvée le . . premier. 

De la première règle il résulte qu'il faut voir une cause de nullité du con 
t1·at dans toute déclaration contraire à la vérité et dans toute réticence de 
eirconstnnces connues de l'assuré, lorsqu'il est évidett que l'assureur, s'il 
avait été informé du réel état des choses, n'aurait pa:> contracté ou aurait 
contracté à d'autres conditions seulement. Cette conséquence est inévi 
table alors mème que l'assure ne serait pas de mauvaise foi; car le con 
sentement de l'assureur n'en aurait pas moins été surpris. Néanmoins ici; 
comme dans tom, les cas d'annulation totale ou partielle du contrat d'assu- 

(') Ce numéro sera modifié au vole définitif. 
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rance, il convient de tenir compte de la bonne foi de rassuré dans la déter 
mination des conséquences de l'annulation : si l'assuré a ngi de bonne foi, 
l'assureur i-esl itueru lu priuie soit pour le tout, soit pour lu partie à l'égU11tl 
de laquelle il n'a point couru de risques ; ruais si l'annulation provient d'un 
acte de muuv aise foi de l'assuré. l'assureur conservera la prime, sans préju 
dicc , s'il yu lieu, do l'exercice de l'acti~n publiquc I'), 
Toutefois le projet se refuse à cc que la bonne foi puisse être invoquée à 

pl'opos d'une seconde assurunec fuite coutre les mêmes risques et au profit <le 
la mémo personne, alors qu'une première couvrait déjà la valeur totale des 
choses. (Ad.188, combiné avec 20?:> in fine.) L'assuré, en effet, ne peut ignorer 
ici le premier contrat qui est son œuvre personnelle. 

Ain. 188. 

« Les choses assurées, dont la valeur entière est couverte par une pre 
mière nssurarëce , ne peuvent plus faire l'objet d'une assurance postérieuec 
contre les mêmes risques au profit de la même personne. 

» Si deux ou plusieurs assurances ont été ainsi contractées à la même date, 
tous les assureurs sont engagés pour toute lu valeur, chacun à proportion de 
la somme qu'il a assurée. 

>) Lorsque la valeur entière n'est pas couverte par une ou plusieurs assu 
rances, l'assureur postérieur, dont l'assurance excède le surplus de la valeur 
(lui restait it assurer, n'est responsable que dans la proportion du surplus. >> . . 

A1u. 189. 

(1 Néanmoins l'assuré peut foire assurer de nouveau les mêmes choses 
contre les mêmes risques, du consentement de eu \CUN des assureurs, et , dans 
ce cas 1 les divers assureurs ne sont engagés que pour ln juste valeur, chacun 
en proportion dè la somme qu'il a assurée. 

» L'assuré peut également faire assurer de. nouveau pour le même temps 
et contre les mêmes risques 1 en notifiant judiciairement au premier assureur 
qu'il le décharge de ses obligations pour l'avenir, sans préjudice de ses propres 

' obligations; dans ce cas, il doit être fait mention, à peine de nullité, dans la 
nouvelle police, tant de la première assurance que de cette renonciation. n 

Des difficultés sérieuses se présentent chaque fois que plusieurs assurances 
viennent se grouper autour d'un même objet. Il faut bien cependant qu'un 
assuré puisse se garantir de l'insuffisance d'une première assurance stipulée 
sur sa propriété. Mail ce qu'il faut éviter 1 c'est que la pluralité des contrats 
puisse lui fournir un moyen de toucher pins que la valeur de l'objet assuré. 
Le Code de commerce, résolvant la question pour les assurances maritimes , 
voulait que les assurances ainsi en concours fussent réduites· à la valeur 
Jota le des choses, dans le cas où elles l'auraient excédée, sans qu'il y eût 

(' j DALLOZ, n°' t66 à li 1, H)2, 275. - QLÉNAULT, n05 5ï0 à 5ï 4. 
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cependnnt dol ou fraude de la pal't de l'assuré. Ces nssurnnces seront du 
même jour ou de dates différentes : dans le premier cas les. ussureurs contri 
buent ensemble ml payement de l'irulemnité , chacun en proportion de ln 
somme us~urée par lui; dans le deuxièu1~ dès !pie se tro~tve couverte ln tota 
lité de la valeur de l'objet assuré, les polices les plus anciennes excluent les 
suivantes; si la dernière excédait. la valeur qui restait il assurer , l'assureur Ill' 
serait évidemment responsable que dans la proportion du découvert réel. 
( Art. 5;;7 b. 5~9 du Code de ·1808.) Le pt·o jet u p plique aux ussu rances en générn 1 
ces rcgles 01·iginuÎl'emeut édictées pour les assurances maritimes seulement. 
Mais les compagnies d'assurances terrestres avaient: dans lu pratique.étendu le 
mode d'opération, accepté pm· la loi lol'S(JUC les contrats sont passés le mèrue 
joui· 7 au cas où les polices portent des dates différentes. Elles admettaient 
sans distinction le concours proportionnel des assureurs au payement de 
l'indemnité et, par conséquent, uue réduction proportionnelle entre eux, [e 
eus échéant. 

Cependant, en introduisant cet usagn, les compagnies d'assurances ter 
rostres avaient pris des précautions pou1· prévenir les abus. Elles imposaient 
en général à l'assuré, sous peine tic rrullité , de déclarer à son second assu 
reur l'existence de l'ancienne police et au pi-emicr la nouvelle assurance qu'il 
se proposait de conclure. 
Le projet de révision, après avoir géuérnlisê les règles admises par le Code 

de commerce en matière maritime, permet aussi d'employer le mode d'opé 
ration introduit par les compagnies d'assurances terrestres et de l'étendre 
aux assurances sur les risques de mer. Les règles posées par le projet 
peuvent clone se résumer de la manière suivante: 

Une assurance qui garantit complètement la valeur de la chose assurée 
rend caduque l'assurance qu'on stipulerait postérieurement pour le· mème 
objet; 
Toutefois le rnng d'ancienneté entre plusieurs assurances successives 

devant se déterminer par la date des polices, il serait trop difficile de cher 
cher à le fixer lorsque celles-ci ont été contractées le mème jour; les assu 
reurs seront alors engagés pour toute la valeur , chacun en proportion de la 
somme qu'il a assurée; 

Lorsque l'entière valeur de I'intérôt en i-isque n'est pas assurée par les pre: 
miers contrats i les assurances postérieures produisent leur effet dans l'ordre 
de leur date jusqu'à concurrence ile la valeur qui reste à garantir; les der 
nières assurances, si elles excèdent. la valeur de l'intérêt en risque, seront 
réductibles, à concurrence du montant du découvert. 
Toutefois, l'assuré peut faire assurer de nouveau la même chose contre les 

mêmes risques. déjà couverts, en déclarant à celui qu'il veut prendre pour 
nouvel assureur, l'existence du premier contrat et à son assureur ancien l'in 
tention de contracter une seconde assurance, trois hypothèses alors se pré 
senteront: 

Ou l'assuré obtiendra l'adhésion des deux assureurs, qui seront alors enga 
gés à concurrence de la juste valeur et chacun en proportion de la somme 
qu'il a assu rée; 

5 
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Ou l'adhésion du deuxième assureur fora défaut; et l'assuré devra laisser 
· son projet sans suite; 

Ott enfin cc sera l'adhésion du _E1·emiel' assureur qui sera refusée, et, dans 
ce eus l'assuré, s'il a pom le secon"t't assureur une cause de préfércneo , pou na 
notifier au premier qu'il le déchal'gc de ses obligations puut· l'avenir sans 
préjudice de l'exécution de ses cngugcmcuts propres. Il passc1·a outre ensuite 
ù la conclusion de lu deuxième assurance, qui, selon le prcjet , devra, 11 peine 
de nullité, faire mention de la première et tic la renouciutiou h. s'en préva 
loir C). 

Aur. -190. 

cc Lorsqu'un objet n 6té assuré même pour toute sa valeur, l'assuré peut 
le foire assurer de nouveau pour le tout ou pour partie, sous la condition 
expresse qu'il ne pounn faire valoir ses droits 'contre les derniers assureurs 
{{IIC dans le eus où il ne pourrait se faire indemniser sur la première assu 
rance. 

>> Dans ce cas, les contrats n~tériours doivent èlre clairement indiqués 
dans la jrouvelle assurance. >> 

A1rr. 187. 

<c L'assuré peut faire assurer la prime de l'assurance. » 

Ln prohibition d'assurer de nouveau une chose déjà couverte par une 
ussuranco de toute la valeur est fondée sur l'absence de risques daus le 
deuxième contrat et sur la nécessité de ne pas laisser dégénérer l'assurance 
en une source de bénéfices illicites; ces motifs ne s'appliquent point quand 
le deuxième assureur est engagé seulement pour le cas où le premier- ne 
payerait point (2). C'est moins alors une deuxième assurance de fa chose 
qu'une assurance spéciale de la solvabilité du premier assureur. niais le projet 
croit prudent d'exiger que les contrats antérieurs soient, dans cc cas, claire 
ment indiqués par le nouveau. 

11 est également permis de faire assurer pur un second assureur, la prime 
tiu'on s'est obligé de payer tl un premier et. qui, en cas de sinistre, est perdue 
pour l'assuré (·). L'article 542 du Code de 1808 portait cette disposition que 
le projet généralise. · 

Ain. ·194. 

te Aucune perte ou dommage, causé par le fait ou la faute grave de l'as 
suré, n'est à 1a charge de l'assureur; celui-ci peut même retenir ou réclamer· 
la primo s'il a déjà commencé à courir les risques. » 

C) Dvu.oz , n°' 98 à 101. - QuÉNAULT, n°• 561 et suiv. 
(11) P.\RDESStJS, n° 589. 
e) PoTUIElt, n° 54. 
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Anr. 203. 

<< Dans toute ussumuco , l'assuré doit faire toute diligence pou1· prévenir 
ou atténuer Je dommage : il doit, aùssitôt que le dommage est arrivé, en 
donner connaissance à l'ussureur , Il' tout il peine de dommagcs-intéi-ôts, s'il 
y n lieu. 

» Les frais faits pa1· l'assuré , UIL\ fins d'atlénuc1· le dommage, sont ü 
clrnrge de l'assurcur , lors nième que le uioutunt de ces frais, joint nu mon 
tau t du dommage. excéderait la somme assurée et que les diligences faîte~ 
auraient été sans résultat. 

» Néanmoins, les h-ibunuux et IPs arbitres 1 lorsque les parties s'y se1·011t 
rélérées , pourront les redu ire ou môm« refuser· de les allouer. s'ils jugci1t 
qu'ils ont été faits inconsidérément, soit en loul 1 soit en partie. » 

Au nombre des obligations de l'assuré se trouve celle de veiller i1 la con 
servation des objets assurés. Les risques dont l'assureur se charge sont ceux 
qui peuvent provenir d'une force majeure à. laquelle on ne peut résister. 
Il n'est clone pas tenu par la nature du contrat des pertes et dommages qui 
arrivent par le fait ou la faute g1·ave <le l'assuré. La question de savoir si celte 
règle~ proclamée p:.u· l'article 3o2 <lu Code de commerce pour les assurances 
maritimes , <levait néoessairomcnt s'appliq uer aux nssuranct>~ terrcstres , était 
controversée en doctrine. Le projet la résout dans le- sens aflirmatif.Jl ajoute, 
conformément au principe que nous avons déjà rcncontré,#que dans ce cm, 
l'assureur peut mème retenir ou réclamer la prime s'il a déjà commencé 
il courir les risques (1). 

Cc n'est pas seulement de la faute qui serait la cause ou l'occasion du 
sinistre, que l'assuré est rosponsable , c'est encore de la faute qui consisterait 
à s'abstenir des soins nécessaires pour atténuer le dommage en sauvant ce 
qu'il peut des choses assurées. Les frais de sauvetage sont à la charge des 
assureurs; toutefois ceci ne s'entend que de ceux dont la nécessité est démon 
trée, H ce point peut ètre soumis à l'appréciation des tribunaux. L'assure 
doit également foire connaitre le sinistre à l'assureur, aussitôt qu'il est arrivé; 
des dommages-intérêts peuvent, le cas échéant, ètre accordés pour infrac 
tion à cette obliga~1on (' J. 

§ 2. - Des obligatwns de I'ossureur. 

AnT. 195. 

<( L'assureur ne répond pus des pertes et dommages résultant immédiate 
ment du vice propre tle la chose, à moins de stipulation contraire. 

)l Cette disposition n'est pas applicable aux vices propres des bâtiments 
assurés contre incendie, s'il n'est pas prouvé que l'assuré en avait connais 
sance au moment du contrat. >> 

(1) D.,LLOZ, n•• H 4, i 95. - PoTIIIER, n• 6:5. 
('2J Du.r.oz , 11°• 195, 196, 201, 224. 
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La prinoipule obligation de l'assureur consiste dans la réparation du dom 
mage survenu ù ln chose assurée par suite du danger prévu au contrat. lUais 
si ce dommage résultait inuuédiatemenf tlu vice propre de la chose, il fau 
drait I pour c1ue l'assureur en répondît, cju'il s'y fût engagé pa1· 1ml' stipulation 
ex pi-esse ; sinon I il serait affranchi de toute responsabilité C). Toutefois celte 
règle gênérnlc doit-clic être appliquée aux vices propres des bâtiments assu 
rés coutre l'incendie? C'est ce que nous aurons it examiner quand nous pm· 
courrons les dispositions spéciales il certaines espèces d'ussumnccs. 

Nous croyons donc ne devoir placet· dans le litre actuel c1uc le prcruier 
alinéa de l'article ·195; le second pourra I s'il y n Iieu , figurer au litre suivant 
comme article nouveau. 

Ain. 208. 

l< L'assurance ne comprend ni les risques dt: guerre, ni les perles ou dom 
mages occasionnés par émeutes, sauf convention contraire. >i 

L'usage des assureurs est d'exclure formellement c~rl~ines causes du· 
risque garanti; la guerre I l'émeute sont de ce nombre. Mais, dans le silence 
(lu contrat, les assureurs seraient tenus du dommage occasionné par ces 
faits, qui, vis-à-vis de rassuré, soul des accidents fortuits. Le projet déroge 
aux principes généraux en présumant chez lus parties l'intention d'exclure 
les risques de gutrre et d'émeute , lorsqu'elles n'ont pus formellement déclaré 
le contraire Cl · 

Anr. 199. 

•t Hans toute assurance, l'indemnité, en cas de sinistre, est réglée à raison 
_de la valeur de l'objet; au temps du sinistre. . 

» Si la valeur assurée a été préalahlcment estimée par experts convenus 
entre parties, l'assureur _ne peut contester cette estimation, hors le cas de 
fraude. 

>> La valeur de l'objet peut être établie pnr tous moyens de droit. Le juge 
peul même, en cas d'insuffisanco des 1n·euvcs, déférer d'office le serment ù 
l'assuré. )} 

Comment se détoi-minera la hauteur de l'indemnité en cas de sinistre? Elle 
sera réglée en raison de la valeur de I'olijct au temps de l'événement; c'est le 
seul moyen d'indemniser l'assuré de laperte qu'il fait réellement et de rester 
ainsi dans les conditions essentielles du contrat. Tous les moyens possibles 
peuvent étrc employés pour établir cette valeur, et, dans l'insuffisance des 
prel1ves, le serment peut même ôtre déféré d'office à l'assuré. Toutefois une 
estimation nouvelle devient inutile si des prix ont été portés dans la police, 
après une vérification contradictoire par experts, acceptée de part et d'autre, 

(1) Pormea , n° 105. 
r1) DALLOZ, 11° l 25. 
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et aux opérations desquels aucune fraude n'est reprochée. L'assureur ne peul 
alors contester celle estimation (1). 

ART. l9f. 

cc Dans tous les eus où l'assurance ne couvre qu'une partie tic la valeur de 
l'objet de l'assuré, l'assuré est considéré lui-même comme assureur pot!r le 
surplus de la valeur , sauf convention contraire. >> • 

Nous avons signalé des mesures ponr empêcher que des choses ne puissent 
être assurées au ddù de leur valeur; le projet devait aussi s'occuper du cas 
contraire, du cas où une partie de l,a valeta· n'a pas été assurée, Dans cette 
hypothèse les risques se pal'lagcnt entre l'assureur an prorata de la somme 
assurée, et l'assuré pour la portion de la valeur non garantie. C'est cc qu'on 
expi-imo sou veut en disant que, reluliverneut U!J déçouvert, l'assuré est con 
sidéré comme étant lui-même son propre assureur (2). Il est néanmoins loi 
sihle aux parties de déroger à cette règle. 

ART. 204. 

« L'assureur qui a payé le dommage est subrogé à tous les droits de l'as 
suré contre le tiers du chef de cc dommage, e-t l'assuré est responsable de 
tout acte qui pr<'.>judicicroit aux droits de l'assureur contre cc tiers. >> 

Il est juste que Je payemen! subroge l'assureur aux actions de l'assuré 
contre les personnes qui répondent du sinistre; dans le silence de la législa 
tion, celte sùhrogntion jusqu'ici n'avait pas lieu de plein droit; on cloutait 
mémo qu'elle pùt être expressément convenue, quoique l'opinion Iavorablo à 
la validité fùt dominante. Cc recours de l'assureur contre les tiers étant une 
chance de dédommagement, sur laquelle il a le droit de compter, il ne peut 
être permis à l'assuré d'y préjudicier; tout acte de ce dernier, qui aurait 
cette conséquence, engagerait sa responsabilité (''). 

Anr. 212. 

(( L'assureur a un privilège sur la chose assurée pour le payement de la 
prime, et, si elle est payable })ru· annuités ou par termes périodiques, ponr 
le dernier terme et Je terme courant. 

» Cc privilège est assimilé à celui des frais faits JlOUr la conservation de la 
chose. }> 

Jusqu'ici le privilège attribué aux. assureurs maritimes, disposition spé 
ciale et de droit étroit par sa nature, n'avait pu être étendu aux autres assu 
rances. L'analogie n'autorise point la jurisprudence à suppléer au silence de 

(1} QUÉl'i.\ULT, n• -180. - DAl,LOZ, n°• sro, 215,226. 
('l) EsTM.NGtN sur Pormsa , supplément, chap. V. 
(0) DA1.wz, n°' 247 à 2M. 
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Ia loi. Mais clic fournit ù l'autorité législative, appelée i, statuer sur la matière 
des nssurances , des molifs suflisunts de compléter les dispositions existantes 
et tlë combler une véritable lacune en accordant aujourd'hui aux. assureurs 
coutre l'incendie un privilége analogue ù celui <les assureurs maritimes. Il 
est impossible -de se refuser à l'établissement de ce privilège, alors qul' 
I'articlc Iü de la loi. du 16 décembre 18ot veut que lu somme due pur· l'assu 
rem· en cas de sinistre soit affectée au payement des créances privilégiées cl 
hypothécaires scion le rang de chacune d'elles. Depuis celte disposition le 
contrat d'assurance u pour effet de remplacer en cas <le perle, de conserver 
indirectement si l'on veut , la chose assurée non-seulement dans l'intérêt du 
propriétnire , mais aussi dans l'intérêt des créanciers, dont elle est le gage, et 
on peul dire de l'assureur : Jf,uj1ts pecuni« sulvam [aeit totius piqnori« 
causr:im. C'est cc que reconnait et consacre le projet ('}. 

All'r. 186. 

c< L'assureur peut toujours faire réassurer l'objet de l'~ssurancc. » 

Lo payement éventuel du dommage étant une perte , que l'assureur court 
risque de foire, il est tout naturel qu'il puisse faire réassurer les ,objets qu'il 
a assurés et à la conservation desquels il a un intérêt C) ( art. 542 du Code de 
comm.). 

CHAPITH.E 1\1• - DE LA l'REUYE DL' COi\TI\A'I'. 

A11T. 175. 1 

cc Le contrat d'assurauco doit être prouvé par écrit, quelle que soit. la 
valeur de l'objet du contrat. 

» Néanmoins, la preuve testimoniale peut être admise: lorsqu'il existe un 
commencement de p1·1mve par écrit. ,, 

Ain. -l 78. 

« La même police peut contenir plusieurs assurances 1 soit ~ raison des 
choses assurées 1 soit à raison du taux de la prime 1 soit à raison des cliff,t.\ 
rentes assurances. » 

Le seul consentement des parties suffit ir donner au contrat cl'a~surance 
toute sa perfection. L'écriture n'est pas de la substance de la convention ; 
mais la réalité de celle-ci doit, en cas de dénégation , êtrejustifiée·par écrit.; 

: cette exigence concerne seulement la preuve à faire .de l'assurance lorsqu'on 
en poursuit l'exécution ; elle ne va pas jusqu'à subordonner à l'emploi de 

(') QutNAIJLT, n00 544 et 349. 
(2) PoTmER, n• 5!'i. 
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l'écriture l'existence légulc des obligations réciproques des parties. Cepen 
dant, toutes les fois qu'il existe un commencement de preuve par écrit de la 
convention alléguée pur l'une des parties, celle-ci doit pouvoir compléter 
celle pl'cuve il l'aide de témoignages ou de présomptions grnves précises et 
concordantes. Ces deux rùgles, dont la première était formulée dans la loi, 
dont la seconde était proclamée par ln doctrine, devaient se retrouver dans 
le projet (') Celui-ci admet aussi que la même police peut contenir plusieurs 
ussurances ; il modifie l'article 535 du Code de co mmerce , afin de le rendre 
applicable aux assuraneos eu géuérnl, tandis c1u'il u'u vuit été rédigé originai 
rement qu'en vuo des assurances maritimes (2). 

Ain. ·176. 

Toute police d'nssuranoe énonce : 

1° La date du jour où l'assurance est contractée, si c'est avant on après 
midi; 

2° Le nom de la personne qui;afait assurer pour son compte ou pour le 
compte dautrui , 

5° Les risques que l'assureur prend sur lui et les temps auxquels les ris 
ques doivent commencer et finir; 
4° La prune de l'assurauce et la somme potu· laquelle l'assurance Pst faite; 
~0 Une description suffisante de l'objet de l'assurance et toutes les circon 

stances qu'il importe à l'assureur de connaitre; 
6° La soumission des parties ù _des arbitres en cas de contestation , si. elle 

a été convenue. 

. ' 
L'article 176 s'occupe des énonciations que doit contenir la police. Jlais 

l'écriture mème n'étant pas une condition essentielle de la validité du con 
trat, à plus forte raison les détails de forme ne peuvent tenir ù sa substance. 
Seulement le silence de la police sur une des conditions intrinsèques, qui 
sont de l'essence du contrat, peut, en cas de désaccord des parties ~ rendre 
impossible la preuve de leur consentement mutuel relativement à uu des 
points sur lesquels il devait nécessairement porter: n'oublions pas, en effet, 
11u'if n'est reçu aucune preuve contre et outre le contenu aux actes que les 
parties ont passé de leur convention (art. ·1541 civ.). L'article 176·nouveau 
n'est donc pas plus impératif que ne l'était l'article 552 du Code de com 
merce: mais comme celui-ci 1 il reprend 1 en la simplifiant heaucoup , une 
énumération indicative, qui a son utilité. · 
Il faut, en effet, pour prévenir le danger signalé pur nous, que l'instrument 

de la. convention permette de savoir : 

-t0 Qui est l'assuré, s'il a intérêt lui-même dans la chose, ou s'il a valable 
ment agi au no'!1 d'un intéressé; 

(•) fü.u.oz, n• 149. 
(2) QuliNAULT, n• 162. 
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2° Quels risques l'assureur a pris i, su churgo , quand ils ont commencé, 
quand ils doivent cesser, sur (1uels objets ils portent et si l'assureur n bien pu 
se rendre compte du danger couru par· ces objets; 

5° Cc cptt! doit payer l'assuré t\ l'assureur, cc que celui-ci doit éventuelle 
ment payc1· ù l'assuré. 

Les n= 2, 5, 4 et a de l'article ·176 du projet appellent l'attention sur ces 
é nonciu lions particu I ièrcuicu t i nd ispcnsuhl es, 

Le nv ·1 s'occupe de la mention de ln date, qui n'est point requise µ0t11· 
rendre J'acte vulublc entre les pm-ties , mais pour déterminer l'antériorité 
entre plusieurs ussurauces dont les premières doivent seules subsister si elles 
couvrent le risque entier· C). 

Lo n- 6 nous paraît inutile. 

CHAPlTllE V. - lh: QUELQUES cas oE 1U::soua10~ ou coxruvr. 

Ain. ·192 . .,.. 
« La prime n'est pas duc sila chose assurée n'a été mise en risques. 
.» Toute assurance est nulle si le dommage contre lequel il a été assuré 

existait déjà au moment du contrat, à moins <1u'il ne s'agisse de l'assurance 
d'objets se trouvant dans des pays hors d'Europe. 

» Dans cc cas, la nullité <le l'assurance est subordonnée à la preuve que 
l'assuré connaissait la perte de ln chose assurée au moment où il a con 
tracté. » 

Ln prime est le prix du risque que courent les ·assureurs; lu prime et le 
risque sont corrélatifs, et si, pour une cause quelcorHJUO, la chose assurée 
n'est pas mise en risque, le contrat ne reçoi] pas son exécution, la prime 
n'est point due. Ce principe résulte de la nature mémo du contrat d'assu 
rance, muis l'article 549 du Code de commerce en atténuait les conséqueu 
ces , au point de vue spécial des assurances maritimes, seules envisagées par 
la loi. La règle générale n'était donc pas in~critc dans nos Codes et l'article 
! 92 § ·1 comble une véritable lacune (2). 
En thèse absolue, l'assurance contractée sur un objet qui n'existe pins 

doit rester sans effets. Toutefois, si l'assuré, au moment du contrat, n'a pas 
connaissance du dommage 1 il n'est pas en fonte. En considération de la bonne 
foi, le Code maintenait dans cc cas l'assurance maritime (art. 56a). Dans le 
cas d'assurances terrestres, cette dérogation aux principes ne pourrait être 
consacrée avec la même étendue sans encournge1· la fraude. ~lais pour les 
assurances d'effets et marchandises 'qui se trouvent à des distances considé 
rables et dont l'assuré n'est pas .à même de vérifier l'état, la situation est la 
même qu'en matière maritime et autorise une solution identique. C'est ce 

(
1
) Dxu.oz , n•• '121,121,124, -127, ·128, rse, 1:'>7 el 159. 

(2) Poruun , n°' -15, 45 et suiv. 
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que dit la suite de notre article, en ajoutant quo l'assuré, <lans ce cas, sera 
présumé , jusqu'à preuve contraire, avoir ignoré le sinistre. 

Ain. 2H. 

(( Si l'assureur tom Le en faillite lorsq 11c le risque n'est pas encore fini, 
l'assuré peut demander caution ou, il défaut de caution, la résiliation du 

· contrat, 
)) L'essurcur a le même droit en cas de faillite de l'assuré. » 

La faillite de l'assureur rend illusoire la responsabilité acceptée pat' lui : 
l'assuré cesse de l'ét,:c et se trouve en droit de demander la résolution de la 
police. L'assureur, de son côté, aurait le même droit , si la faillite de l'assuré 
constituait celui-ci hors d'état de payer la prime. Les deux. parties peuvent 
prétendre aux. mêmes sûretés, 1'1ais il n'y a plus de motif pour autoriser la 
résolution, si une caution solvable garantit l'exécution du contrat. La partie 
tombée en failli le ou ses créanciers peuvent, en offrant semblable caution, écar 
te1· l'action en résolution. L'article ~l 1 géuéralisc ici les règJes inscrites dans 
l'article 546 du Code de commerce pou1· les assurances maritimes('). 

Ain. 184. 

(< En cas d'aliénation de la chose assurée, l'assurance profite de plein droit, 
sauf convention contraire, au nouveau propriétaire à raison de tous les risques 
pom· lesquels la prime a été payée au moment de l'aliénation. 

n Elle profile également au nouveau propriétaire, sauf convention con 
traire dans la police, lorsqu'il a été subrogé aux droits et obligations du 
précédent propriélairc envers les assureurs, ou lorsque, de commun accord 
entre l'assureur et le nouveau propriétaire, le contrat d'assurance continue it 
recevoir son exécution. » 

L'article '184 s'occupe des conséquences produites par l'aliénation de la 
chose assurée. · 

Et d'abord, il laisse aux conventions la liberté la plus entière de les régler. 
C'est seulement dans le silence de celles-ci que la loi doit intervenir ot fournir 
au juge des raisons de décider. 
li est juste de s'occuper spécialement des risques à raison desquels la prime 

a été payée antérieurement à l'aliénation. Le vendeur est désormais désinté 
ressé dans le sinistre c1ui peut survenir; l'assureur (JUi a reçu le prix du ris 
qu~ ne peut, sans prétendre s'enrichir aux dépens d'autrui, décliner une 
responsabilité qui lui a été pàyéc; qui donc, si ce n'est le nouveau proprié 
taire, pourrait profiter des avantages attachés au payement des primes, acquit- 
tées déjà lors de son acquisition? · 

lUaisccci nous indique seulement ce qui doit résulter- de l'exécution donnée 
au contrat d'assurance avant la transmission de la propriété des choses assurées. 

7 
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Demandons-nous cependant quelle exécution ultérieure devra ou pourra 
encore recevoir cc contrat? 
Trois intéressés sont en présence : le vendeur, qui est l'assuré primitif ~ 

l'acquéreur cl l'assureur. · " 
Si tous les trois s'entendent sut· le sort futur <le h police, la loi n'a pas il 

se préoccuper de cc que leurs conventions auront librement réglé. 
Hais si ni le vendeur, ni I'assureu 1· n'an-ôtont avec l'acquéreur aucune 

convention relative au sort futur de lu police, ce dernier, successeur ù titre. 
singulier de l'assuré primitif', n'assume pas ses oLligttLions. Il a le droit de 
dire uux assureurs quo la dette de 1.i prime est personnelle ù celui qui l'a 
eontractée , qu'elle dérive d'un contra t <1ui lui est Gl1·1.rngc1·. 

Pourrait-il cependant, en se déclarant prèt tt exécuter les obligations de 
l'assuré, prétendre aux droits qui y coi-respondent P 

Disons l[UC le vendeur, qui ne peut plus profiter de .l'assurance , n'aurait 
point d'intérêt et, par conséquent, ne serait point reeevable tl contester cette 
réclamation par l'uçquéreur du bénéfice du contrat, 

Mais J'assureur P Ne pourrait-il pas objecter que l'assurance n'est. pas un 
droit réel; qu'elle est due seulement ~ la flCl'SOtlllC de- l'assuré aussi long 
temps CJUC celle-ci conserve l'iutérèt qu.i l'a autorisé à stipuler; que si le 
bénéfice n'en est pas incessible, on ne peut en concevoir cependant la trans 
mission tacite; qu'il n'est point indifférent aux nssur-ours d'avoir affaire à tel 
assuré plutôt qu'à tel autre, dont. ils peuvent redo uter la mauvaise foi ou 
même les simples négligences; qu'enfin on ne conçoit pas une assurance, que 
l'acquéreur reste maitre ou d'imposer aux assureurs prjrnitifs , ou de repous 
ser comme lui étant étnrng&re; qu'admettre cette situation serait recon 
naître à la fois l'existence du contrat , et l'absence de cette réciprocité d'obli 
gations qui est de son essence. 

Une partie de ces objections paraît l\Y()Î1· frappé les autenrs du projet. Ils 
n'admettent pus 'I UC le bénéfice de l'assm-ance soit tellement inhérent à la 
personne qu'il doive être considéré com me incessible . .l\fois à défaut d'une 
cession expresse, ne pouvant udmettro que les assureurs aient e1~ ce cas 
action contre l'acquéreur en payement de ia· prime , ils ne veulent pas non 
plus que I'acquéreur reste maitre, soit Je s'imposer- aux assureurs , soit de 
répudier tout lien de droit avec eux. . 

Dans le silence de la loi, comme so lulîon de doctrine et de jurisprudence, 
l'opinion embrassée par les auteurs du projet- est, selon nous, la plus con- 
forme aux principes." . 

_Mais les auteurs et les arrêts tendaient cependan t t\. admettre que le bé 
néfice de l'assurance, même s'il n'a été l'objet d' •. 1UcL11-.c stipulation entre le 
vendeur et l'acheteur , passe de plein droi] à cc,dcrllier. On voulait introduire 
une sorte d'assimilation avec le eus d'un liait sans· <i:Htc certaine ou passé dans 
les circonstances prévues par les articles -1745 et suivants du Code civil. On 
reconnaissait aux-assureurs le droit d'exiger qltC I'aequéreur les sortit d'in 
certitude en déclarant s'il entendait ou non proflter- du contrat et payer les 
primes. Cependant, ces textes exprès pouvaient-ils être étendus par· analogie? 
C'était chose très-dot;tcuse. Les dispositions invoquées attribuent aux droits 
personnels résultant. du contrat de Io uage des e!Iets presque identiques i.1 
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ceux des droits réels; clics sont ainsi exceptionnelles de leur nature et doi 
vent recevoir une interprétation restrictive. 

Aujourd'hui toutefois la loi pourrait créer pour les assurances des disposi 
tions analogues ù celles qui régissent les baux. Doit-clic le foire? Y a-t-il 
utilité à modifier le p~·ojet dans ce sens? · 
Examinons. L'acquéreur s'est-il préoccupé de la question d'assurance? 11 

uuru dernundé alors à son propriétaire si une assurance existe; quand la 
réponse tic celui-ci aura été aflirurative , seul cas qui doive nous occuper, 
l'acquéreur ne manquera pas <le lui demander une subrogation que le pro 
priétuiro n'aura pas intérêt à refuser; supposons cependant qu'il refuse par 
caprice, l'acquéreur a la 1:essourcc de se retourner vers l'assureu r pour de 
mander de continuer avec lui le contrat devenu sans intérêt. pour l'assuré 
primitif; allons jusqu'à admettre que l'assureur refuse , l'acquéreur se pour 
voira d'un assureur nouveau, soit pour le moment de la transmission de 
propriété, soit pour celui où s'éteindra l'avantage attaché aux payements de 
primes antérieurement réalisés. Hien dans cette situation n'exige une déro 
gation aux principes géné1·aux. 

Renversons l'hypothèse: l'acquéreur ne s'est pas préoccupé de l'assurance, 
pourquoi alors foire dériver poul' lui d'un contrat passé entre tiers un avan 
tage que sa pensée n'a pas été do rcchcrçher ? Le premier propriétaire ne 
pomTa plus profiter du contrat en cas de sinistre, cela est certain; l'assu 
reur continuera tl pouvoir exiger la prime de l'assuré primitif, ou le contrat 
cessera tout à foit d'exister: entre ces-deux. solutions on peut hésiter, légis 
lativemeut parlant. !Uais vouloir que l'acquéreur étranger au contrat d'assu 
rance, et non engagé pa1· cet acte ait le .droit de l'invoquer pour engagN· les 
autrcs , que suivant sa volonté , le contrat puisse disparaitre ou continue 
d'exister; admettre que ces dérogations aux principes reçus aient pour but 
de lui assurer un profit auquel il n'a pas songé dans le moment où il dépen 
dait de lui de l'obtenir, comme nous le démontr·ions dans l'examen <le notre 
première supposition! Non: ce serait se lancer, sans utilité bien 'justifiée, en 
dehors des voies indiquées par les principes qui sont nés de l'expérience des 
ilgcs. Appliquons ici-l'adage: Jura vigilantibus succurrunt , il suffit à gn1·antir 
tous les intérêts. 

Ainsi, pour les risques dont la pr·ime n'est pas e_!lcore payée au moment 
de l'aliénation, l'assurance ne profite pas de plein droit au nouveau proprié 
taire. Celui-ci pour s'en prévaloir doit avoir été subrogé aux droits et obliga 
tions tic l'assuré primitif; encore fa.ut-il que semblable subrogat~on ne soit 
pas interdite par la police. L'acquéreur profile aussi de Î'assurance lorsque 
l'exécution ultérieure de ce contrat est Je résultat d'un accord entre l'assu 
reur et lui. Cette décision de l'article 184 doit être approuvée C). 

niais, lorsque l'acquéreur ne profite point de l'assurance, le lien entre 
l'assu rcur et l'ancien propriétaire est-il alors rompu ou la prime doit-elle 

·continuer à être payée par ce dernier? Le projet se tait sur cc point. La 
solution ne nous semble pas douteuse. La suppression des risques ne permet 
plus à l'assureur de s'en faire payer le prix, 1\Iais l'assuré primitif-ayant 

ei Cpr, DAI.LOZ, n''. 56 à 61. - QuËNAULT, n°• 212 et suiv. 
'8 
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ainsi détruit l'objet du contrat, l'assureur lésé aurnit un recours en dom 
mages-intérêts 'contre lui. Le taux de ces dommages ne devrait pas d'une 
manière absolue équivaloir au montant des primes; il y aurait lieu pour les 
juges à en arbitrer le montant ex aequo et bono. 

Que si au lieu de laisser le contrat s'anéantir dans son objet, l'assuré pri 
mitif en a cédé le bénéfice ù l'acquéreur, il ne se sera pas ainsi dégagé de 
ses obligations personnelles envers l'assureur , qui conservera un recours 
contre lui. 

CIIAPITHE VI. - DE LA PI\ESCRIPTlON. 

A1rr. 215. 

« Toute action dérivant d'une police d'assurance est prescrite après trois 
ans, à compter de l'événement qui y donne ouverture. n 

D'après l'article -1-52 du Code de commerce toute action dérivant d'une 
police d'assurances est prescrite après cinq ans , à compter de la date du con 
trat. Cc point de départ assigné au délai de la prescription est- une dérogation 
à la règle contra agei·e non voleatem non eurrit prceseriptio. Le texte met 
d'ailleurs une disproportion énorme entre les voyages de courte durée et 
ceux de long cours. Il ne pouvait être applicable qu'aux assurances mari 
times, à cause de sa nature exceptionnelle, qui empèchait toute extension 
par analogie. Ainsi, pour les assurances terrestres il fallait jusqu'ici suivre la 
prescription de droit commun, c'est-à-dire celle de trente ans prenant cpm:s 
à l'ouverture de l'action. 

L\Iais ce délai expose les parties, en cas de sinistre, à ne plus pouvoir fournir 
de p..euves précises à l'appui de leur prétention. Il_ faut ici une prescription 
réduite (1). Le projet s'arrête au terme de- trois ans, qui prendra cours à 
compter de l'événement donnant" ouverturefà l'action. 

TITRE X. 

DE QUELQm:s ASSURANCES TERRESTRES EN P.\RTICULIER. 

ART. f 77. 

cc La police doit contenir en outre : 

» { 0 Lorsqu'elle a pour objet des bâtiments, leur situation et leur destina 
tion; 

)> 2° S'il s'agit d'objets mobiliers, assurés contre l'incendie, l'indication 
des bâtiments ou des lieux où ils sont placés ou emmagasinés; 

>> 5° S'i,I s'agit de récoltes, l'indication spéciale des biens dont les produits 
sont assurés et la nature de ces produits; 

>> 4° S'il s'agit d'assurance contre les risques de transport par terre ou sur 
les rivières et canaux, la police énonce s'il doit être fait avec ou sans inter 
ruption 1 le nom du capitaine, du navire, du voiturier ou de l'expéditeur qui 
a entrepris le transport. » 

( 1} QUÉNAUWf, n• 252 à 255. 
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' 
L'article 177 indique certains éléments que la police doit faire connnitrc 

<fans les ussurunces de hûtiruents, d'objets mohifiers assurés contre l'incendie, 
de récoltes cL enfin duns les assurunces contre les risques de transport par· 
terre ou M!I' les rivières el canaux. 

Nous avons déji, fuit rema1·qul'I' que ni lécritu re , ni 1 it plus forte raison. 
certuius détails de forme ne tic1111c11t ù ln substance du contrat, ne soul une 
condition de sa val id il~. Muis le sj leuce de la police relutivemunt i\ des circon 
stances , sur lesquelles doit nécessairement intervenir le consentement des 
parties 1 pourruit , en cas de dissentiment de celles-ci 1 rendre impossible la 
preuve de l'accord des deux volontés sur u 11 point essentiel à l'existence môme 
du contrat. Les dispositions indiq uaut des clauses, qui' doivent entrer dans 
les polices, sont donc seulement indicatives des énonoiations , qui sem 
hlcnt devoir y entrer naturellement. Elles ne soul pas impérntives : les men 
tions qu'elles semblent exiger peuvent être suppléées par des équipollents, 
qui étahliruient I<.' moment exact de fa conclusion du contrat, l'identité des 
-assurés cl la qualité dans laquelle ils agissent, la nature des risques, le 
temps de leur contmuneerucnt et de leur fin; lemontant des primes à acquit 
ter d des sommes assurées , l'identité de l'objet du contrat et la réalité dPs 
<laugcrs auxquels il est exposé. 

Cela étant, il a paru it la commission c1ue l'article -176 suffisait pour éclai 
rer les intéressés sur l'importance d'une rédaction précise, qui montre au 
juge; en cas êle -contestation ~ que le conscn toment des parties a porté sur 
toutes les conditions essentielles de la convention. 
Elle croit donc pouvoir supprimer l'article ·J 77. 

CHA.PITRE PREilllER. - DES ASSUl\,\i\CES coxrnc L'll\CENDIE. 

Ain·. ·197. 

<t Les risques d'incendie comprennent toutes pertes et dommages survenus 
aux. objets assurés, par suite dinccndie occasionné par l'orage ou autre acci 
dent , pat· l'usage des foyers, par négligence ou méchanceté des tiers, même 
des domestiques ou autres personnes dont l'assuré est responsuble , de 
quelque manière que l'incendie ait lieu. :> 

Le mot incendie en matière d'assurance s'entend de la destruction ou de la 
détérioration partielle d'un objet assuré 1 lorsque die résulte des effets immé 
diats du fou; tout accident de cette nature est à la charge de l'assureur s'il 
n'y a pas faute.de l'assuré, ainsi en est-il de l'incendie allumé par la foudre, 
de celui qui résulte d'.un événement extraordinaire survenu dans l'usage des 
foyers; ainsi encore de l'incendie occasionné par la foute des tiers 1 qui est un 
cas fortuit à l'égard de l'assuré. Toutes ces déductions admises par la doctrine 
sont rappelées dans l'article ·J 97 du projet; on s'y occupe aussi de la faute des 
pe!sonnes dont l'assuré est civilement responsable. 

A ne considérer que l'équité, cette dcrni~re faute, comme celle d'un tiers 
ordinaire, est un cas fortuit pour l'assuré; aussi admettait-on la validité de 
la convention par laquelle une personne se faisait assurer contre le dommage 
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qui en proviendrait C). Certuius auteurs 11e croyaient pns même que cotte 
('l.iw,c fùt néeessaire. Le projet se ,·ange ii celte dernière opinion en établis 
~t111t que. dt- plein droit , l'assureur répond de ln foute <les personnes dont 
l'assuré est civilement responsable. 

Ain. i98. 

<c Sont assimilés uux dommages causés par l'inceudie , tout dommage qui 
est ltt conséquence de l'iuceudio nrrivé , même dans un bâtiment voisin 1 tous 
di:giîb et dépréeiation des objets assurés , soit par l'eau, soit pur d'autres 
1110.)'CHS employés pou1· nrrèlor 011 éteindre l'inccndio , la perte ou détériora 
tion arrivée pendant le sauvctnge , pur quelque cause que cc soit , le dommage 
résultant de la dc~trnction totale ou partielle de l'immeuble assuré , pour 
empêcher le feu de se propager, ainsi cp1e le dommage résultant de l'action 
de la foudre, d'une explosion de poudre ou d'une machine à vapeur on 
autres semblables accidents, quand même il n'en serait pus résulté d'in- • 
cend ie. » 

L'article i98 assimile au dommage causé par l'incendie celui qui est ln 
conséquence de l'incefüiie arrivé même dans un bâtiment voisin. 

Le dommage alors ou sera le résultat direct de l'action du. fou, ou dérivera 
de mesures tendant à circonscrire le fléau et il l'écm-ter de l'objet assuré. 
Pareil]e disposition se retrouve dans l'article 29( du Code hollandais. De 
même aussi que cc dernier article, notre texte étend l'assimilation aux dégâts 
occasionnés par le sauvetage, à l'action de la foudre, aux explosions et à 
,ra utres accidents semblahles , rnéme lorsque il n'en résulte pas d'incendie. 
LC' projet va plus loin en plaçant sur le même rnng le dommage résultant de 
la destruction totale ou partielle de l'immeuble assuré pour empêcher le fou 
de se [)l'Of)t1gcr, sans exiger , comme le Code hollandais , qnc cette destruc- 
tion ait eu lien p::ir ordre de l'autorité. · 

Iln avant-projet contenait cette distinction : ou l'a supprimée ,' dans des cas 
d'nrgcncc, a-t-on dit, il peut arriver que la démolition soit effectuée pour 
empêcher la propagation du fou 1 sans que l'autorité nit donné l'ordre; si 
alors la mesure est bien justifiée, il n'est pas juste que l'assureur puisse se 
prétendre liôéré de ses obl:gations; on a invoqué aussi la difficulté , sinon 
l'impossibilité 1 de prouver l'existence d'un ordre qui dans de telles circon 
stances n'est jamais donné pal' écrit. La commission estime qu'il n'est pas 
nécessaire de rétablir la rédaction de ravant-projet. Si lu démolition est jus 
tifiée par les nécessités de la sûreté .1iublique, l'indemnité est due, même 
dans le cas 011 des particuliers sans compétence seraient les auteurs du fait; 
seulemeut , tians cette hypothèse, la nécessité, la force majeure peut être 
-l'objet d'un débat,' tandis que 1 l'autorité intervenant et ordonnant 1 cette 
discussion est impossible, la mesure est légitimée <l'avance. Mais si des 
hommes, sans mandat aucun, avaient fait abattre la maison assurée dans un 
moment de précipitation, sans qu'un <langer réel l'exigeât, ce fait ne serait 

(') 1),11.wz, 11°• -.t:> l, 134-. - QutN,\ULT, n" 65. 
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plus fa suite naturelle d'un sinistre arrivé dans un Lâtimcnt voisin et I'assu 
reur ne serait pus tenu de le ga1·t111li1· (').' Le texte proposé n'exige pas d't11H' 
manière assez formelle cette condition de néccssité , pour la mettre mieux en 
évidence, ou propo~c de di l'e: 11 Le tlonwwge résultant de la destruction totale 
» oit partielle de îiuuneub!e, si elle a élt: uécessuive pou/' empeche: le [eu de se 
1i propager. >> 

AHT. ·19~. 

(( Lorsque le changement de destination d'un édifice assuré l'expose i, un 
plus gl'l).nd risque d'incendie, en sorte que l'assureur ne l'aurait pas assuré , 
ou n'aurait pas consenti l'assurance aux .mèmcs conditions, s'il eût connu 
celle destination, les obligations de l'assureur cessent, à moins que, depuis 
ces changements, il n'ait, en connaissance de cause, exécuté le contrat. 

L'obligation de l'assureur cesse également, sous la même réserve, si les 
objets assurés contre l'incendie se trouvaient, nu moment du sinistre, dans 
un autre lieu, bâtiment ou magasin, qne celui qui est désigné dans la police.» 

Les risques envisagés ù l'époque de fa conveutiou sont les seuls dont l'as 
sureur ait accepté la responsabilité, si , durant le cours de la police, ces ris 

•ll ues sont altérés, modifiés, soit p~1r le füit de_ l'assuré, soit pm· le fait mèmc 
d'un tiers agissant. avec l'assentiment ou seulement à la connaissance de l'::1s 
suré , fa responsabilité de l'assureur cesse; d'un coté, en effet, il est alors 
matériellement impossible de la maintenir dans les conditions sur lesquelles 
il a délibéré nu moment de contracter, et, d'un autre coté, elle ne peut èlre 
étendue sans son consentement (1). 

Ainsi, la résolution des obligations de l'assureur doit résulter de toute 
innovation aux clauses existantes et prises en considération lors de la con 
clusion du contrat 1 lorsque ce changement fait. naître une circonstance qui 1 
si clic- avait existé à l'origine, aurait empêché l'assurance ou en aurait modi 
fié le prix. Cette règle est générale. L'article ! 9~ se borne à en faire deux 
applications aux assurances contre l'incendie. La première se rapporte au cas 
où le changement de destination d'un édifice assuré l'expose i, un plus grand 
risque d'incendie, en sorte que l'assureur ne l'aurait pas assuré, ou n'aurait 
pns consenti l'assurance aux rnèmes conditions, s'il eût connu cette destina 
tion. JI faut cependant. renrn1·qucl' que si l'assureur avait connu le cliario-e- 

, û 
ment et qu'au lieu de s'en prévaloir, il eût continué à exécuter le contrat dans 
ses conditions nouvelles, il ne devrait plus ètre reçu à en proposer la réso 
lution; l'article ·1558 § 2 du Code civil contient le principe dont cette restric- 
tion doit se déduire. · 

Le second cas d'application se rapporte nu déplacement .d'objets mobiliers 
assurés contre l'incendie. Cette translation substitue aux risques prévus et 
considérés des chances nouvelles sur lesq uelles n ·a point porté le consente- 

• ment des contractants. Ce changement de risques fait cesser la responsabilité 
de l'assureur. Toutefois il faut se gnrder ici des exagérations : le texte proposé 

('J ])ui.oz, n•• 15'2 à 140, 205. 
(~) lhLLOZ, n°' 61, 100, 124, rro , 195,279, 280, ~81. 
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veut, po111· que la résolution soit acquise 1 r1ue les objets assurés ne se trou 
vont pas au 111ome11t du sinistre, dans le lieu désigné par la police. S'ils y 
out été réluhlis, uprès avoir l~lé momentanément déplacés, Ios choses se trou 
vaut ainsi ramonées ù leur premier étut , l'assureur- n'nurait aucune raison 
de se refuser ù en répondre. Il 11e· pourrait invoquer· aucun intérèt et l'on ne 
s e husurtlcrni] pas sans doute à soutouir pour lui qu'un meuble assuré ne peut 
êlJ·c conlié it u_n ouvrier pour les réparations les plus nécessaires sans r1uc le 
propt-iétu it-e pc1·de instantanément ses droits ù l'assurance ('). · 

J•:11 exam inant cet article, la commission s'est demandé si , au lieu d'indi 
cpwr deux couséqucnces d'un principe de notre matière ptim1i les disposi 
tions spéciales aux assurances uontre l'incendie, il ne conviendrait pas 
dexpt-iuu-r le principe lui-même duns un des articles ayant un caractère 
général. 

Elle a estimé qu'il y aurait avantage à procéder ainsi. 
Une autre question s'est aloi 5 posée. Ne conviendrait-il pas, au lieu de 

, proclamer seulement la nécessite de n'apporter aux risques aucune modifi 
cation, d'insérer dans la loi une obligation que beaucoup de compagnies im 
posent à l'assuré par une èlausc-de leurs polices (2): celle de notifier les chan .. 
gcmcnts dont naissent des risques nouveaux, avec sommation à l'assureur 
de déclarei- s'il entend continuer à exécuter le contrat ancien, ou s'il croit 
devoir- demander une augmentation de prime, ou enfin' s'il veut résilier le 
contrat? Les avanlages pratiques d'une semblable disposition ont été haute 
ment vantés : elle soustrairait l'assuré ù tout soupçon de fraude, et dans le 
cas d'exécution ultérieure du contrat aucun débat ne serait plus possible sur 
le point de savoir si cette exécution a eu lieu en connaissance de cause e\ ren 
ferme une adhésion ou nouvel état des choses. i'Hais on a répondu qu'en 
imposant cette obligation il faudrait la sanctionner par une déchéance, qui 
favoriserait la mauvaise foi de l'assureur; si celui-ci, en effet, continuait à 
recevuir les primes après avoir été informé des aggravations des risques 
autrement que par l'assuré et si ce dernier était déchu du droit d'établir après 
le sinistre que l'assureur agissait en connaissance de cause, fa. loi protégerait 
une véritable spoliation, qui s'exercerait surtout aux dépens des assurés peu 
instruits. Que si, pour éviter ces conséquences, on voulait prescrire les no 
tifications sans attacher de déchéance au défaut de les faire, il convient 
mieux alors de s'en rapporter sur ce point à la liberté des conventions et de 
se borner dans la loi à informer les assurés du danger auquel ils peuvent s'ex 
poser. Cela a paru d'autant plus vrai, qu'en imposant la notification il faudrait 
aussi indiquer un délai fatal dans lequel elle devrait être· faite. Or, ces exi 
gences sévères seraient inutiles pour l'assureur et presque toujours nuisibles 
à l'assuré; mieux vaut les éviter. 

La commission se bornera donc à donner un caractère général à la dispo 
sition proposée, sans imposer à l'assuré l'obligation de donner connaissance 
à l'assureur des faits pouvant augmenter le danger et se produisant pendant 
la durée des risques. 

(1) QUÉNAULT, n• 582. 
('-1·) QUÉNAUL'r, n° 75. 
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Ello propose de dire : 

« Les ouligntiouc; de l'assureur cessent lorsqu'un fait de l'assuré trnns 
)) forme les risques par le changcrnent d'une circonstance ossentiellc , 011 les 
i, aggrave de telle sorte 1 que si le nouvel état des choses avait existé it 
,, l'époque du contrut , l'assureur n'aurait point consenti l'assurance ou 1w 

)> I'uur-ait consentie qü'it d'autres conditions. 
» Ne peut se prévaloir de celle disposition l'assureur qui. après avoir eu 

» connaissance des modilieutions apportées aux risques, a néanmoins cou 
» tinué it exécuter le contrat. ,i 

/ 

Aurrcr.» NOUYEAl. 

u L'article !95 n'est pas applicable aux vices pl'opn·s des bâtiments assurés 
contre l'incendie, s'il n'est pas prouvé que l'assuré e11 avait couuaissunce au 

· moment du contrat. n 

D'après l'article 5~2 du Code actuel 1 les déchets, diminutions et pertes 
qui arrivent par Il' vice prop!'c de lu chose ne soul point ü la charge c.lcs assu 
reurs. L'ur-ticlo 24!) du Code hollandais a fait de cette dispositinn un principe 
uénéral auquel il ne déroeo point dans les articles quil n consacrés à l'assu- n , ~ 
rance contre l'incendie. En admettant précédemment lu nième règle pout· 
toutes les assurances, nous nous sommes réservé d'examiner s'il ne fallait. 
point y faire une exception à propos des vices p1·opn'S aux bàtimeuts assu 
rés contre incendie, lorsqu'il n'est pas prouvé que l'assureur en avait cou 
naissance au moment du contrat. Le moment est venu d'examiner cette 
question, aflinnativerncnt résolue pnr le projet: dans le deuxième alinéa de 
l'article { 93. 

D'après l'article -1755 du Code civil, le pl'eneur répond de l'incendie; une 
présomption de foute est établie contre lui, mais il peut la détruire par une 
preuve contraire, que la loi considère comme acquise lorsque l'incendie est 
nrrivé par vice de construction. li est juste, par conséquent , de ne pas assimi 
ler ici le vice de construction à une faute de l'assuré, qui aurait pour effet de 
faire cesser la responsabilité de l'assureur. La circonstance dont nous traitons 
est souvent difücilc à découvrir, et il fout présumer qu'elle a été igno1·éc de 
l'assuré. Toutefois, si le contraire était démontré, la responsnbilité de l'assu 
reur cesserait, non parce que l'incendie serait considéré comme provenant 
d'une foute de l'assuré, mais parce 11u'il y aurait eu de la part de celui-ci. 
au moment du contrât, une réticence coupable relativement à un fait dont 
l'influence sur les conditions devait être des plus importantes C). 

Ain. 202. 

« En cas d'incendie de propriétés bâties 1 la perle éprouvée est évaluée 
pn1· la comparaison de la valeur <lu bâtiment avant le sinistre , avec la valeur 
de ce qui reste immédiatement après. )) 

>> El!e est payée en argent, à moins que la reconstruction même des bâti- 

( 1) Q UÉNAULT ~ Jl0 70. 
9 
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mouts n'ait été stipulée dans l'assurance, auquel cas rassuré doit rebâtir ou 
réparer , aux frais des assuruurs , dans un temps i\ déterminer, nu besoin, 
pu1· le jnt,;c, et Iussureur a le-droit de veiller ù cc (1ue la somme doùt il est 
l(•11u soit employûo it celle fin. » 

L'article 202, dans son premier paragrupho , applique à l'incendie dosbùti 
ments la règle g<inérnlc, d'np1·ôs laquelle l'indemnité se rè~le à raison de la 
valeur· de l'objet au Lemps du sinistre, en la compamn L avec ln valeur de cc 
qui reste immédiatement uprùs, _ 

Le 1rnyenient de l'indemnité en a1·0e11t est la rèule uénérnle. Toutefois la ~ ?') (.J 

reconstruction des bûtimcnts peut èlre stipulée; la pol ico peut déterminer 
pnr qui elle se feru , sous quelles conditions, dans quel Lemps. Dn11s le silence 
du contrat, c'est ii l'nssut-é quo la foi confie le soin de rehûtir ou de réparer. 
Cette solution a pnm fo plus p1·opl'c à écarter des contestations. Quand l'assu 
reur rebâl i! l l'assuré est toujours disposé it trouver que la reconstruction ne 
lui rend pns cc qu'il a pcrdu ; rcbùtissant lui-mérne , il ne peut ni se plaindre 
de sa propl'e œuvre , ni exiger de l'assureur autre chose lfllC la somme dont 
celui-ci est tenu; l'exécution des obligations réciproques est alors facile à 
régler. L'assureur qui a stipulé ln reconstruction 1 pour éviter· des fraudes, 
doit pouvoir veiller t\ cc que l'indemnité soit employée t\ rétablir l'édifice. Cc 
rétablissement doit avoir lieu d'ailleurs aux frais de l'assureur, puisqu'il est 
tout i\ son avantage. C'est en effet un mode de pnycmeut , auquel il lui est 
loisible de recourir, mais auquel l'assuré ne peut le contraindre ; cc dernier 
est tenu d'accepter le payement en argent, si on le lui pi-ésente ; il ne saurait 
avoir intérèt , dans une assurance loyale, tl exiger la reconstruction; le ~1on 
tant de la somme assurée doit suffire à la lui procurer; dans le cas contraire~ 
il aurait payé la prime i, raison d'une somme inférieure il la valeur de la 
prestatiou , qu'il aurait stipulée, comme indemnité; il s'assurerait ainsi un 
lucre réprouvé par l'essence du contrat. Quant au temps dans lequel la 
reconstruction devra s'effectuer 1 il sera fixé par les 'parties de commun ac 
cord, sinon elles devront le foire déterminer par justice('). 
~ons proposons de décomposer Je deuxième paragraphe <le l'article, 
Un premier alinéa se terminerait par les mots stipulée dans l'ossurance. 
Un autre alinéa commencerait en ces termes : 
cc Dans ce dernier cas l'assitré doit rebtiiir O'lt réparer aux {rais des assu 

reurs, dans un temps qui sera déterminé, au besoin, par le jttge; l'assureur ci 
le droit, etc. >, ( le reste comme au projet). 

ART, 200. 

(< Lorsque l'assurance a pour objet les risques locatifs ou les risques du 
recours du voisin , l'assureur, en cas de sinistre, n'est tenu que des dom 
mages matériels. » 

(1) Dn.ioz , n°' 225, 25,i 1 239 ù 242. 
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Ail'I'. 2(4, 

(< En cas d'incendie d'un immeuble, l'indemnité duo au locatnir-e qui a 
fait assurer le r-isque locatif est dévolue au propriétaire de l'inuneuhle 11 
l'exclusion de-; créunciers de l'assuré. 

,, De môme l'indemnité due par I'nssureur des risques du recours des 
voisins uppartient exclusivement it ceux-ci. 

)) Le tout sans préjudice des droits du propriétaire cl des voisins, dans le 
eus où l'indemnité ne les couvrirait pas de la perle. >i 

Les m-ticles 200 et 2l4- du projet s'occupent de l'assurance contre les ris 
ques locutifs ou les risques du recours des voisins. 
En ce qui concerne ces derniers risques , nous avons i1 examiner une ques 

tion grave, Peut-on admettre la légalit<- d'une opération qui consiste à se 
faire assurer contre le risque de répondre de l'incendie qui se sera cornmu 
niqué t\ une maison voisine? Le l'eC(?urs du propriétaire voisin ne peut évi 
demment, dans ce cas, procéder que d'un délit ou d'un quasi-délit; au 
demandeur incombe alors la charge de prouw•1· que le dommage a lité occa 
sionné par ln faute de celui qu'il assigne. S'il ne fuit pas cette preuve, l'assu 
reur du risque, que nous considérons, u'aru-a point d'indemnité à payer: 
cotte indemnité ne serait ainsi due C[UC lorsque l'assuré serait trouvé être en 
faute; or, un principe essentiel veut qu'on ne puisse se foire gnrnntir contre 
les suites de sa prnprc foute; n'y a-t-il pas contradiction manifeste entre les 
exigences de ce principe et la conséquence c1ue nous signalons? 

L'affirmative nous parait cerluinef '). Nous c1·oyons donc devoir retranoher 
des arficles 200 et 214 les termes qui s'appliquent à des opérations que nous 
ne jugeons pas licites. 

L'article 200 dit que l'assureur des risques locatifs, en cas de sinistre, 
n'est tenu que des dommages matériels, Cette expression a besoin d'être 
expliquée. On a voulu dire qu'il doit garantir seulement le dommage 
matériel résultant immédiatement du sinistre et nullement le dommage im 
matériel, qui n'en serait pas une suite directe et immédiate. En ma 
tière d'assurance l'incendie est présumé cas fortuit; l'assureur qui veut 
combattre la présomption doit démontrer la foute de l'assuré. En matière de 
louage, au contraire, et entre les parties figurant au contrat, l'incendie est 
censé provenir d'une faute du locataire; celui-ci doit détruire ln présomp 
tion, s'il s'y croit fondé. ~fois la responsabilité dérivant de cette présomption 
s'applique seulement a l'-incenclie, au dommage maiériei qu'éprouve la maison 
Jouée; elle ne s'étend pas au préjudice que le propriétaire éprouve par la 
résiliation du bail : cette autre cause de perte est prévue par l'article '1760, 
qui s'applique seulement quand il y a faute démontrée et non simple pl'é 
sornption de foute, et qui embrasse tous les cas de résiliation sans en excepter 
l'incendie. Lors donc que l'incendie de la maison louée a pour conséquence 
d'obliger le locataire à réparer le- préjudice résultant de la résiliation des 
baux, c'est que ce locataire a commis une faute contre les suites de laquelle 
il n'a pu se faire assurer; ajoutons que cette espèce de dommage n'est pas 

(1) Dar.i.oz , n° 144. 
10 
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d'ailleurs une suite immédiate et directe, mais seulement une conséquence 
éloignée du sinistre; cette observation nous permet d'étayer notre solution 
du princi r= consacré pnr l'nrliclc 1 l t, 1 du Code civil. 

Nous prnpo~on.c, d'ajouter à l'article les mols : qui en sont la suite immé 
diate et directe; nous cr·oyous que, rédigé ainsi, il rendra mieux lu pensée 
<fUC nous avons essayé de préciser ('). 

L'ur-ticle 21,f, décide que dans l'assurance du risque locatif, si 11n sinistre 
donne ouverture il la responsahilité de l'ussuré , l'indemnité est destinee au 
bailleur, sans que les créanciers du preneur puissent y prétendre droit. Cette 
solution était contestée dans le silence de lu loi : l'indemnité, flisuit-on, est 
une créance du preneur, sur Inquello la Joi n'nttribue an bailleur aucun droit 
de préléncncc. On oubliait, e11 raisonnant ainsi, qnc le contrat d'assurunce 
ne peut jamais être une cause de bénéfice pou!' l'assuré; or, l'espèce d'assu 
rance dont il s'ngit a polit· but de le dédommager de la perle qu'il subit, en 
désintéressant son bailleur ; de cette manière, le montant du risque locatif 
n'est jamais appelé à augmenter l'actif de l'assuré , mais seulement à réparer 
la brèche qu'y aura apportée l'exécution par lui de son obligation. Le p1·e 
neui- ne peut réclamer· l'indemnité pour s'en enrlchir ; ses créanciers, agissant 
tl ses droits, ne peuvent pas non plus avoir cette prétention. L'assurance 
aynnt pour but de couvrir le locataire en désintéressant le propriétaire, on 
ne conçoit pas que l'indemnité soit payée par I'assureur , le propriétaire de 
meurunt créancier. Cela parait d'autant plus saisissant, que si le propriétuiro 
n'agissait pas 1 le locataire n'aurait point d'indemnité à recevoir. 

CIIAPlTRE li. - DEs ASSUB.ANci:s DE nf:cOLTES. 

AnT. 201. 

« En cas d'assurance de récoltes, l'indemnité est réglée sur la valeur que 
les frllits auraient eu un temps de leur maturité ou au temps où il est tfusage 
d'en jouir 1 si le sinistre n'était pas arrivé. » 

L'article 201 établit, en cas d'assurance de récoltes> une exception à la 
règle, qui fait évaluer l'indemnité à raison de la valeur de l'objet au temps 
du sinistre. Il prescrit, comme l'article 501 du Code hollandais, d'estimer la 
valeur qne les fruits , en supposant l'absence de tout sinistre, auraient repré 
sentée au temps etc' la moisson ou de la jouissance et de la compt11·e1· il la 
valeur qu'ils ont après le désastre; l'assureur payera la différence à titre d'in 
demnité. Cette exception est commandée par l'objet spécial du contrat. Ici 
l'assuré n'a pas en vue de conserver seulement la valeur' actuelle des fruits 1 
mais de s'assurer celle qu'ils acquerraient si aucun sinistre ne se prpduisait ; 
l'assureur lui garantit cette valeur, et, pour établir ses conditions, il consi 
dère la nature des récoltes, les chances que présentent les localités, le temps 
pendant lequel les récoltes seront exposées. Si dès lors l'assureur ne réglait 
I as sur le pied de la valeurdes fruits au temps de la matur itè, le montant de 
l'indemnité cesserait d'être en rapport avec ,e taux de la prime f'). 

el Exposé des motifs, p. 573. - ÜALLOZ, n°• l44, 209,264. 
(':l) DALLOZ, n° 130. 
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AR'l'. ·18;5. 

(( Le fermier, qui, en cas de sinistre, a été indemnisé par l'assureur, HP 

peut demander une remise du prix de sa location, conformément ù l'art. 176!> 
du Code civil, qu'à concurrence des primes qu'il a déboursées. /> 

L'article 1769 du Code civil porte cc qui suit : 

l< Si le bail est foit pom· plusieurs années, et que, pendant la durée du 
hail , la totalité ou la moitié d'une récolte au moins soit eulovée par des cas 
fortuits, le fermier peut demander une remise du prix. de sa location à 
moins qu'il ne soit indemnisé par les récoltes précédentes. 

1> S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de lu remise ne peut avoir lieu qu'à 
la fin du bail, auquel temps il se fait une compensation de toutes les années 
de jouissance. 

>) Et cependant le juge peut provisoirement dispenser le p1·cneuL· de paye,· 
une purtie du prix en raison de la perte soufferte. » 

La Cour de cassation de France , par un arrêt du 4 mai -183·1 C), a décidé 
que le fermier indemnisé de ses pertes par une compagnie d'assurances 
conserve le droit de se prévaloir de cet article et d'exiger du bailleur un rabais 
sui· le prix. On a déclaré le propriétaire sans droit à se prévaloir d'un contrat 
qui lui est étranger. Cependant, l'article ,f 769 n'a pas eu pour but d'attribuer 
un bénéfice au fermier, mais de consacrer son droit ù la réparation d'un 
dommage. Cette réparation étant obtenue une première fois d'un assureur, 
il ne peut réclamer du propriétaire une seconde indemnité pour le mèmc 
dommage. 

L'article tranche cette question controversée dans le sens le plus équitable. 
Toutefois, le droit du fermier à obtenir une indemnité de l'assureur a été 
acquis à titre onéreux, tandis que son droit contre le propriétaire résultait 
de la loi et ne nécessitait aucun débours. La remise doit donc subsister it 
concurrence des primes acquittées. C'est une restriction que le projet admet 
avec raison. 

CHAPITRE Ill. - DEs AssunAl'iCES sun LA vrs. 

AU'r. 210. 

<< On peut assurer sa propre vie ou la vie d'un tiers. 
» L'assurance sur la vie d'un tiers est nulle s'il est établi que l'assuré n'avait 

aucun intérêt à l'existence de ce tiers. 
» L'assureur ne répond, dans aucun cas, de la mort qui serait le résultat 

d'un fait illicite de l'assuré ou du tiers. 
)> Les sociétés connues sous le nom d'assurance sur la vie, tontines, et 

(') Pasierisie française, à la date indiquée. 
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générale111cut toutes sociétés ayant poul' objet les chances de vie et de mort, 
sont 1·égies ptu· leurs statuts et par les principes géné1·aux. du droit. >> 

Pi-ootu-er tt une famille, dont le sort est attaché tt ln vie d'une pei·sonnc1 un 
adoucissement m, malheur qui doit la Irappcr lot ou tard , permettre il 
I'honuue qui ne peut fournir d'uutre garantie que sa responsuhilité persou 
nolle , de donner des sûretés ü ceux qui veulent bien engager leurs intérêts 
avec les sieus , tels sont surtout les deux buts que l'assurance sur la vie permet 
d'atteindre et qui irnpt-imeu t ü ce contrat un caractère incontestable de mora 
lité, de prévoyance cl de sollicitude. On n'hésitera donc pus it décréter en 
principe avec l'article 2,fO que l'on peut faire assurer su propre vie. 11 y a 
plus d'un dumi-siècle , la question fut ngiléc au conseil cl'État (h: France et y 
reçut la mème solution, que nous trouvons consignée dans une instruction 
du lHillÏi,lre de l'Intérieur du 1 f juillet 1818 C) : 

11 Cet c.ngngemeut, y dit-on , peut être autorisé; mais il ne doit pas être 
permis d'assurer sui· la vie d'autrui sans son consentement. 

)) Cc gcmc do contrat peut être assimilé.aux contrats aléatoires que permet 
le Code civil; il est même plus digne de protection c1ue l'e contrat de rente 
viagère; c'est un sentiment bienveillant et généreux <fui porte lo souscripteur 
à s'imposer des sacrifices annuels pour assurer aux objets de son affection une 
aisance dont sa mort pourrait les priver. n 

Si nous udhérons sans réserve à celles de ces considérations qui concer 
nent l'assurance sur la vie de l'assuré lui-même, nous ne suurions admettre 
avec le document cité qu'il ne doive pas être permis d'assurer sur la vie d'un 
tiers sans le consentement de celui-ci. 
Si l'assuré n'avait auc~rn intérêt sérieux à l'existence du tiers, le contrat ne 

serait qu'une gageure indigne de la protection des lois. Mais si pareil intérêt 
existe, pourquoi empêcher l'assuré de contracter une assurance: dont la cause 
et l'objet seront réels et licites, en lui permettant do laisser ignorer l'opéra 
tion m1 tiers chez lequel il peut légitimement désirer de ne· pas éveiller d'in 
quiétudes inutiles? Le projet n'a point vu de raisons suffisantes à l'établisse 
ment d'une pareille prohibition; il autorise, et selon nous , avec raison, 
l'assurance sur la vie d'un tiers sans le consentement de celui-ci, pourvu que 
l'assuré ait t\ l'existence du tiers un intérêt véritable. 
Si celui qui a conclu une assurance sur sa pr'!pre vie meurt par suite de 

duel, de suicide, de condamnation judiciaire ou, en général, d'un fait illicite 
émané de lui-même, l'assureur ne sera pas tenu de payer. Ce sont là des con 
séquences du principe général que l'assuré ne peut se foire garantir sa faute 
personnelle, principe qui s'applique t\ l'assurance sur la vie. 

l\fais en cas d'assurance sur la vie d'un tiers, le projet veut que l'assureur 
ne réponde, en aucun cas, de la mort qui serait le résultat d'un fait illicite de 
ce tiers. Nous voulons bien qu'on puisse le stipuler ainsi; seulement, nous 
ne pensons pas ({lie celte décision doive ètre admise quand les polices !ne 

(1) Dxu.oz , n° 512. 
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l'indiquent point par un texte précis. Lorsque quelqu'un a stipulé une nssu 
rance il son profit sur In vie d'un autre individu, le fni] de cc dernier n'en 
demeure pas moins, par rapport il l'assuré, un cas de force mnjeure qui ne 
peut lui nuire. 8i l'assuré avait causé lu mort du tiers , s'il y avait coopéré, 
s'il connaissait des circonstances qui devaient faire prévoir le fait, il y aurait 
de sa part faute ou réticence coupable. Mais lorsque aucune circonstance de 
celle nature n'est établie, la foute du tiers ne saurait dégager l'assureur vis-à: 
vis de l'assuré. Nous retranchons donc, au deuxième paragraphe: les mots ou 
du tiers, par lesquels il se termine. 

L'article 196 a été renvoyé au livre Il, comme nous l'avons dit; il y a lieu 
de le compléter pnr un paragraphe qui renvoie aux dispositions sur les assu 
rances maritimes. 

L'ensemble du projet, modifié par les divers votes qui précèdcnt , a été 
adopté. 

Le Président-Rapporteur, 

P. VANHUMBEÉCIC 
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PROJET DE LOI. 
llk:ii •• 

l11·0Jct du Gouvernement. 

TITRE )X (1). 
UES ASSUHANCES EN Gf;NÉltAL ET DBS ASSU· 

I\ANCES 'fERll,E:S'l'RES EN PAR'flCULlE.l\. 

AnT. 175. 

L'assurance est un contrat pa1· lequel l'assu 
reur s'oblige envers l'assuré, moyennant une 
prime, à l'indemniser d'une perte ou d'un dom 
mage éprouvé par suite d'un événement incer 
tain. 

Le proflt espéré peut être assuré dans les cas 
prévus pa1• la loi. 

AnT. 209. 

Les sociétés d'assurances mutuelles sont ré 
gies par leurs règlements, par les principes 
généraux du droit et par les dispositions du pré 
sent titre , en tant qu'elles ne sont point incom 
patibles. avec ces sortes d'assurances. 

ART, ,174_ 

Les assurances maritimes sont régies pat· les 
dispositions du titre X, livre 11, qui régissent 
également les assurances sur le transport par 
terre , rivières et canaux, sauf les dispositions 
spéciales du présent titre qui concernent ces der 
nières. 

ART. 180. 

Un objet peul être assuré par toute personne 

(1) Yoir procès-verbaux des séances de la commission 
des 17, 24 mai, 4 et 17 décembre 1861; 27 mai, 17, 
24 juin, o, 16, 23 et 50 décembre 1862, et 6, 27 janvier, 
'>, 24 février, 27 octobre et 5 novembre '1865. 

Projet de la Commrssfou, 

TITRE IX. 
DES ASSUIIANCIIS EN GÉNBRAL. 

CHAPITRE 1er. 

lllSPOSITIONS ctNtn.UE$. 

ART. 1 e,_ 

(Comme ci-eontre.) 

A1n1 2. 

(Comme ci-contre.) 

ART- 5. 

Les assurances maritimes, ainsi 11ue les assu 
rances sur le transport par terre, rivières et 
canaux, sont régies par les dispositions lies 
titres X et XI du livre li du présent Code. 

CHAPlTRE IL 

DES PERSONNES QUl PEUVEllT l"AIR!i: ASSURER. 

An:r. 4. 

(Comme ci-contre.) 

11 
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Projet du Gouvernement, 

ayant intérêt ù sa conservation à raison d'un 
droit de propriété ou autre droit réel ou à rai 
son de la responsabilité à laquelle elle se trouve 
engagée relativemen I à ]a chose assurée. 

Awr. 179. 

L'assurance peut être cont raclée pour compte 
d'autrui en vertu <l'un mandat général 011 spé 
cial ou même sans mandat. 

S'il ne résulte pas de l'assurance qu'elle est 
faite pour cornpto d'un tiers , l'assuré est censé 
avoir contracté pou,· lui-même, et l'assurance 
n'est valable qu'en tant crue celui-ci avait intérêt 
à la conservation de la chose. · 

Si l'assurance a été contractée par un tiers 
sans mandat, elle ne produit ses effets à l'égard 
ile l'assuré que conformément aux principes en 
matière de gestion d'affaires. 

AnT. 181. 

Un créancier peul faire assurer 13 solvabilité 
de son .débiteur-; l'assureur pourra se prévaloir 
du bénéfice de discussion, sauf convention con 
traire. 
Les créanciers saisissants 011 nantis d'un gage 

et les créanciers privilégiés et hypothécaires 
peuvent faire assurer en lem· nom personnel les 
biens affectés au payement de leurs créances. 

Dans ce cas l'indemnité due , à raison du si 
nistre, est subrogée de plein droit à leur égard 
aux biens assurés qui formaient lem· gage. 

AIIT. 182. . 
Lorsque des objets mobiliers ont été assurés 

par le débiteur, l'indemnité qui lni est due, en 
cas de sinistre, n'est affectée au payement de ses 
créanciers privilégiés qu'au tant qu'ils auront 
formé opposition entre les mains de l'assureur . 

ART. 183. 

Les dispositions des deux articles précédents 
n'auront effet qu'en tant que le créancier vien 
drait en ordre utile dans la collocation ou dans 
la distribution, si la perte des objets saisis, en 
gagés, hypothéqués ou sui· lesquels existe le 
privilége, n'était pas arrivée. 

Projet d" la commission. 

Ain. 5. 

(Comme ci-contre.) 

ART, 6. 

(Comme ei-euntre.] 

ART, 1, 

( Comme ci-contre.) 

An. 8. 

(Comme ci-con tre.) 
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Jl1·0Jct du Gouvernement. 

Anr. 20ï. 

Toute déclaration fausse ou mensongère, toute 
réticence de circonstances connues de l'assuré, 
mëme sans mauvaise foi, est une cause <le nul 
lité de l'assurance, lorsque ces déclarations ou 
circonstances sont de telle nature que le con 
trat n'aurait pas eu lieu ou n'aurait pas été fait 
aux mêmes conditions, si l'assureur avait connu 
le véritable état des choses. 

AnT. 205 (1). 

Dans tous les cas où le contrat d'assurance 
est annulé, en tout ou en partie , l'assureur doit, 
si l'assuré a agi de bonne foi, restituer la prime, 
soit pou1· le tout, soit pour la partie pour laquelle 
il n'a pas couru de risques. 

La bonne foi ne pourra être invoquée dans le 
cas de l'article 188. 

ART. 206. 

Si le contrat est annulé pour cause lie dol, 
fraude ou mauvaise foi, l'assureur conserve la 
prime, sans préjudice de l'action publique, s'il y 
a lieu. 

ARl', 188. 

Les choses assurées, font la valeur entière 
est couverte par une première assurauce, ne peu 
vent plus faire l'objet d'une assurance posté 
rieure contre les mêmes risques au profit de la 
même personne. 

Si deux ou plusieurs assurances ont été ainsi 
contractées /t la même date. tous les assureurs 
sont engagés pour toute la valeur, chacun à pro 
portion de la somme qu'il a assurée. 

Lorsque la valeur entière n'est pas couverte 
par une ou plusieurs assurances, l'assureur pos 
térieur dont l'assurance excède le surplus de la 
valeur qui restait à assurer, n'est responsable 
que dans la proportion du surplus. 

(1) La mention de l'article faite au présent article, 
~ 2, sera rectifiée lors du second vote. 

Projet de la cemmtsston. 

CHA.PITRE III. 

DES En'IHS OU CON'fl\A'I', 

S {". - Ueq ohligatlons de l'assure. 

Ant. 9. 

(Comme ci-contrc.) 

ÀRT. 10. 

{Comme ci-contre.) 

{Au lieu de l'm'licle '188, dire l'article 1::J.) 

AnT. 1I. 

(Comme cl-contre.) 

ART. '12. 

(Comme ci-contre.) 
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J>roJct du Gouvernement. 

A11.T. 180. 

Néanmoins l'assuré peut faire assurer de nou 
veau les mêmes choses contre les mêmes risques, 
du consentement de chacun des assureurs, et, 
dans co cas, les divers assureurs ne sont enga 
gés que pour la juste valeur, chacun en p1·opor 
tion de la s01111110 qu'il a assurée. 

L'assuré peut également faire assurer do nou 
veau pour lo même temps et contre les mêmes 
risques, en notifiant judiciairement an premier 
assureur qu'il le décharge de ses obligations 
pour l'avenir, sans préjudice de ses propres obli 
gations; clans ce cas, il doit être fait mention, 
à peine de nullité, dans la nouvelle police, tant 
de la première assurance <(UC de cette renon 
ciation. 

Ain. 190. 

Lorsqu'un objet a été assuré même pour toute 
sa valeur, l'assuré peut le faire assurer de nou 
vea~ pou1' le tout ou J)OUr partie, sous la conùi 
tion expresse qu'il ne pouna faire valoir ses 
droits contre les derniers assureurs que dans le 
cas où il ne pourrait be faire indemniser sur la 
première assurance. 

Dans ce cas, les contrats antérieurs doivent 
être clairement indiqués dans la nouvelle assu 
rance. 

Aar. f87. 

L'assuré peut faire assurer la prime de l'assu 
rance. 

Projet de la commtsstoa. 

ART. 15. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. 14. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre) 

Anr. 194. 1 ART. l6. 

Aucune perte ou dommage , causé par le fait 1 (Comme ci-contre.) 
ou par la fonte grave de l'assuré, n'est à la 
charge de l'assureur; celui-ci peut même retenir 
ou réclamer la prime s'il a déjà commencé à 
courir les .risques, 

ART. ~?03. i ART. -17. 

Dans toute assurance, l'assuré doit faire toute 1 (Comme ci-contre.) 
diligence pour prévenir ou auénuee le dom- 
mage: il doit, aussitôt que le dommage est ar- 
rivé, en donner connaissance à l'assureur, le 
tout à peine de dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

Les frais faits par l'assuré, aux fins d'atténuer 
le dommage, sont à charge de l'assureur, lors 
même qnc le montant de ces frais, joint au 1 
montant <ln dommage, excéderait la somme as- 
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surée et quo les diligences faites auraient eté 
sans résultat. 

Néanmoins, les triL111H111x cl les arbitres, 
lorsque les parties s'y seront référées. pourront 
les réduire ou même refuser <le les allouer, s'ils 
jugent qu'ils ont été faits ineonsidérément , soit 
en tout, soit en par lie. 

Ain. 193. 

L'assureur ne répond pas des pertes et dom 
mages résultant immédiatement du vice prnprc 
lie la chose, à moins tic stipulation contraire. 

Cette disposition n'est pas applicable aux vices 
propres des bâtiments assurés contre incendie, 
s'il n'est pas prouvé que l'assuré en avait con 
naissance au moment du contrat. 

ART. 208. 

L'assurance ne comprend ni les risques lie 
guerre, ni les pe1·Les ou dommages occasionnés 
par émeutes, sauf convention contraire. 

AR·r. -199. 

Dans toute assurance, l'indemnité , en cas do 
sinistre, est réglée à raison de la valeur de l'ob 
jet, au temps du sinistre, 

Si la valeur assurée a été préalablement esti 
mée par experts, convenus entre parties, l'assu 
reur ne peut contester cette estimation, hors le 
cas de fraude. 

La valeur de l'objet peut être établie pat· tous 
moyens de droit .. Le juge peut même, en cas 
d'insuffisance <les pœuves, déférer- d'office le ser 
ment à l'assuré. 

ART. ·191. 

Dans tous les cas où l'assurance ne couvre 
qu'une partie <le la valeur de l'objet assuré, l'as 
suré est considéré lui-même comme assureur 
pour le surplus de la valeur, sauf convention 
contraire. 

Anr. ~O!~. 

L'assureur qui a payé le dommage est subrogé 
à tous les droits de l'assuré contre les tiers du 
chef de ce dommage, et l'assuré est responsable 
de tout acte qui préjudicierait aux droits de l'as 
sureur contre ces tiers. 

l11·0Jet de ln commission. 

~ 2. - Des obliga lions ue l'assureur 

Ain. -18. 

Le premier alinéa, comme ci-contre. 
Le second alinéa, supprimé; reporté à l'ur 

tiele 35. 

ART. 19. 

(Comme ci-contre.) 

i\.RT. 20. 

(Comme ci-contre.) 

AR'r. 2l. • 

( Comme ei-contre.] 

(Comme ci-contre.) 
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Pt·oJel du Oouvuruemcnt. 

AIIT, 21':.!. 

L'assureur a un privilége sur la chose assurée 
pour le payement Je la prime, et, si ello est 
payable par annuités ou pa1· termes péricdiques, 
pour le dernier terme et le terme courant. 

Co privilége est assimilé à celui des frais faits 
pour la conservation tic la chose. 

AuT. '180. 

L'assureur peut toujours faire réassurer l'objet 
ile l'assurance. 

Anr, 1i5. 

Le contrat <l'assurance doit ëtre prouvé par 
écrit , quelle quci soit la valeur de l'objet ducon 
trat. 

Néanmoins , la [H'eu,·e testimoniale peut ëtre 
admise, lorsqu'il · existe un commencement de 
lll'Cttve par écrit. 

ART. '178 .('). 

La même police peut contenir plusieurs assu 
rances, soit à raison iles choses assurées, sêit à 
raison <lu taux de la prime, soit à raison des dil'.. 
Iéreu ts assureurs. ' 

ART. ·176. 

(') Foir procès-verbaux de la séance de la commis 
sion du 24 février rnG;;. 

P1·ojet de la commission. 

A11T. 25. 

( Comme ci-contre.) 

AR'I', 24. 

(Con1111c ci-contre.) 

CHAPITB.E IV. 

Dl': U PREVl'E OU CONTRA.T. 

ART, 21,. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 26. 

( Comme ci-contro.) 

ART. 21. 

Toute police <l'assurance énonce: 1 Comi~e ci-contr~, à l'exception du dernier ali- 
1 ° La date du jour ou l'assurance est con trac- néa , qm est supprimé. 

Lée, si c'est avant ou après-midi; 
2° Le nom <le la pe1·so1rne qui fait assurer 

pour son compte ou pom· le compte d'autrui; 
5° Les risques- que l'assureur prend sur lui 

et les temps auxquels les risques doivent com 
mencer et finir; 
4° La prime de l'assurance et la somme pour 

laquelle l'assurance est faite; 
5° Une description sufllsante de l'objet <le 

l'assurance et toutes les circonstances qu'il im 
porte i1 l'assureur de connattre ; 
6° La soumission des parties à des arbitres en 

cas de contestation, si elle a été convenue. 
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An·1·. 192. 

La prime n'est pas due si la chose assurée n'a 
pas été I)1ÏSC Cil risques. 
Toute assurance est nulle si le dommage 

contre lequel il a été assuré existait déjà au mo 
ment du contrat, à moins qu'il no s'agisse de 
l'assurance d'objets se trouvant dans des pays 
hors d'Europe. 

Dans cc cas, la nullité <le l'assurance 'est su 
bordonnée à Ia IH'euve que l'assuré connaissait 
la perte de la chose assurée au moment où il a 
contracté. 

AnT. 211. 

• Si l'assureur tombe en faillite lorsque fo ris- 
11110 n'est pas encore fini, l'assuré peut demander 
caution ou, à défaut de caution, la résiliation du 
contrat. 

L'assureur a le même droit en cas <le faillite. 
de l'assuré. 

An-r. 184. 

En cas d'aliénation de la chose assurée, l'as 
suranee profite de plein droit, sauf convention 
contraire, au nouveau propriétaire à raison tic 
tous les risques poul' lesquels la prime a été 
payée au moment de l'aliénation. 

Elle profite également au nouveau pt-oprié 
taire sauf convention contraire, dans la police, 
lorsqu'il a été subrogé aux droits et obligations 
du précédent propriétaire envers les assureurs 
ou lorsque; do commun accord entre l'assureur 
et le 11011vea11 propriétaire, le contrat d'assu 
rance continue à. recevoir son exécution. 

ART. 195. 

Lorsque le changement de destination d'1111 
édifice assuré l'expose à un plus grand risque 
d'incendie, en sorte que l'assureur ne l'aurait 
pas assuré, ou n'aurait pas consenti l'assurance 
aux mêmes conditions, s'il eût connu cette des 
tination, les obligations de l'assureur cessent, 
à moins que, depuis ces changement, il n'ait, en 
connaissance de cause, exécuté le con trat. 

L'obligation de l'assureur cesse également, 
sous la même réserve, si les objets assurés contre 
l'incendie se trouvaient. au moment du sinistre, 
dans un autre lieu, bâtiment ou magasin, que 
celui qui est désigné dans la police. 

P1·0Jet de la commission. 

CHAPITRE V. 

DE QUELQUES CAS IJE ntSOLl!'l'ION ou cox fll.\T. 

An r, 28. 

( Comme ci-contre.) 

An-r. ~o. 
( Comme ci-contre.) 

AnT. 30. 

(Comme ci-contre.) 

Al\'I·. 31. 

Les obligations Je l'assureur cessent lorsque 
un fait de l'assuré transforme les risques par le 
changement d'une circonstance essentielle ou les 
aggrave de telle sorte, que si le nouvel état des 
choses avait existé /1 l'époque du contrat, l'ns 
sureur n'aurait point consenti l'assurance ou ne 
l'au l'ait consentie qu'à d'autres conditions. 

Ne peut se prévaloir de cette disposition, l'as 
sureur qui, après avoir eu connaissance des mo 
difications apportées aux risques, a néanmoins 
continué à exécuter le contrat. 
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Awr. 2·15. 

Toute action dérivant d'une police d'assurance 
est prescrite après trois ans, à compter tic l'évé 
nenH.'111 qui y donne ouverture. 

AnT. 17ï.· 

1,a police doit contenir en outre : 

·IQ Lorsqu'elle a pour objet des bâtiments, 
leur situation et leur destination; 

2° S'il s'agit d'objets mobiliers, assurés contre 
l'incendie, l'indieation des bàtiments ou des 
lieux où ils sont placés ou emmagasinés; 

5° S'il s'agit de récoltes, l'indication spéciale 
des biens dont les produits sont assurés et la 
nature de ces produits; 
,.0 S'il s'agit d'assurance contre les risques de 

transport par terre ou sui· les civières et canaux, 
la police énonce s'il doit ëtre fait avec ou sans 
interruption, le nom du capitaine, du navire, 
1l11 voiturier ou de l'expéditeur qui a entrepris le 
transport. 

ART. H)ï. 

Les risques d'incendie comprennent toutes 
pertes et dommages survenus aux. objets assu 
rés; par suite' d'incendie occasionné par l'orage 
ou autre accident, pa1· l'usage des foyers, par 
négligence on méchanceté des tiers, même des 
domestiques ou autres personnes dont l'assuré 
est responsable, <le quelque manière que l'in 
cendie ait lieu. 

AnT. '198. 

Sont assimilés aux dommages causés par l'in- 
\ 

cendie , tout dommage qui est la conséquence de 
l'incendie arrivé , rnëme dans un bâtiment voi 
sin, tous <lég.îts et dépréciation des objets assu- 

l'roJcl de la commission. 

CUAPITR~ VI. 

Ot; LA l'IIESCRIP'l'ION. 

(Comme ci-contro.) 

rnru: X. 
DE QUELQUES ASSURANC!!:S 1'EHRES'fltES EN 

PAll'l'ICULlER. 

(Supprimé.) 

CHA.PITRE l". 

DES ASSURANCI,S CONTIIE L'tNCENDlr.. 

ART. 35. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 54. 

(Comme ci-contre, en ajoutant les mots: si 
elle a été nécessaire, avant ceux-ci : 7,our empê 
cher le feu de se propager.) 
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rés, soit par l'eau , soit par d'autres 111oyc11,; ern 
ployés pour arrêter ou éteindre l'incemlie ; la 
perte ou détériuration arrivée pendant le sauve 
toge, par quelque cause quo (·e soit, le domnm;!e 

1 • 
résultant de la des! ruetiou loi alti ou parli1•lle 
,le l'innneublo assun\, pour (•111pèeher le feu 1lii 

se pl'opa~cr, ainsi 1111c le 1lo111uia~e I ésultuu; ile 
l'action de la foÎ11frc, d'une explosion de poudre 
ou d'une machine à vapeur 011 autres sembla- 

,!JJ>les accidents, quuud même il n'en serait pas 
résulté d'incendie. 

AnT. 202. 

En cas d'incendie de propriétés bàties , la 
perle éprouvée est évaluée pat· la eomparnison 

. de la valeur du b:Uiment avant le sinistre, avec 
la valeur de ce qui reste imn.édiatement après. 
Elle est payée en argent, à moins que la 1·e 

construction même des bàtiruents 11':1it été sti 
pulée dans l'assurance, auquel eas. l'assuré doit 
rebâtir ou réparer, aux frais des assureurs, dans 
un temps à détenuiner , au besoin, pa'i· le juge, 
et l'assureur a le droit de veiller à cc que la 
somme dont il est tenu soit employée i1 cette 
fin. 

ÂR.T. 200, 

Lorsque l'assurance :i pour objet les risques 
locatifs ou les risques du recours du voisi11, ras 
sureur, Fn cas de sinistre, n'est tenu qnf' des 
dommages matériels. 

Ain. 214. 

En cas d'incendie d'un immeuble , l'indeui 
nité due au locataire qui a fait assurer le risque 
locatif, est dévolue au propriétaire de l'immeu 
ble à l'exclusion des créanciers de l'assuré. 

De même l'in1Îc111nité due pa1· l'assureur des 
risques du recours des voisins appartient. ex 
clusivement à ceux-ci. 

Le tout sans préjudice des droits du proprio 
taire et des voisins, dans le cas où l'indemnité 
ne les couvrirait pas de la perte. 

l'1•0Jet de la eo111111isslo11. 

Anr. 3~ (xouvsxo}. 

La disposition <le l'articÏe -19 n'est [las appli 
cahle aux vices propres des hàtiments assurés 
contre l'incendie, s'il n'est pas p1·011\'é IJt•e l'as 
suré en avait connaissance au moment du con 
trat. 

Ain. 3li. 

§ r-. Comme ci-contre. 

§ 2. Elle est payée en a1·gc11l, :1 rnoius q11e la 
reconstruction même <los hàtiments n'ait été 
stipulée dans l'assurauee. 

§ 3. Dans ce dernier cas, l'assuré doit rehà 
tir ou réparée aux frais des ussureurs , dans un 
temps qui sera déterminé,' au besoin, •pat· le j uc:e; 
l'assureur a le droit de veiller i.i cc que la somme 
dont il est tenu soit employée à cc~tc fin. 

AnT. 5ï. 

Comme ei-coutre , en supprimant les mots: ou 
les risques dit recours clit voisin, et ajoutant à 
l'article les mots : qui ,m sont la mile immédiate 
el directe. 

Anr. 58. 

§ 1 ••. Comme ci-contre, en ajoutant : .ww, 
préjiulice des droits dudit propriétuire , cl1111s le 
Cf!S 011 l'indemnité HÇ le couv1·irnit pet.~ de l« 
perte. 

§ 2. Supprimé. 
· § 3. Supprimé. 
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ART. 201. 

En cas d'assurance de recolle, l'indemnité csl 
n1glée s111· la valeur c1ue les fruits anraient eu 
au tcmpi: de leur mauu-ité ou an temps où il est . 
d'usage d'en jouir, si le sinistre n'était pas ur- 
1 ivé . 

ART. 18fi. 

Le fermier qui , en cas de sinistre, a été in 
demnisé par l'assureur , 110 peut demander une 
remise du prix de sa location, conformément à 
l'article 1769 du Code civil 11t1'à concurrence des 
primes 1111'il a déboursées. 

AnT. 210. 

On peut assurer sa proprn vie ou la vie d'un 
tiers. 

L'assurance s111· la vie d'un tiers est nulle s'il 
est établi 1111c l'assuré n'avait 'aucun intérêt à 
l'existence de cc tiers. 

L'assureur ne répond, dans aucun cas, de ·1a 
mort qui serait le résultat d'un fait illicite de 
l'assuré ou du tiers. · 

Les sociétés connues sous le nom d'assurance 
sur la vie, tontines, et généralement toutes so 
,·iélês ayant 'pour objet les ehances de vie et de 
mort, sont réiies par leurs statuts et par les 
principes géné1·aux tin droit. 

ART. 196. 

Dans les assurances ayant pour objet le trans 
port par terre ou par rivières et canaux , les ris 
•1nes de l'assureur courent <lu moment de la 
remise des effets au voiturier ou au maître du 
bateau, et finissent, pour le transport par terre, 
au moment où ils sont mis. à h disposition du 

l'ro!cl ue la commission 

CIIAPITHE Il. 

JtES ,1.SSUl\,\IICES IJE I\ÉC
0

0LîES. 

All1'. 50. 

(Comme ci-contrc.) 

AnT. 40. 

(Comme ci-contre.) 

Cll.'\PIT!rn Ill. 

DES ,\SSl!I\ANCF.S SUR L,\ V JE. 

Ain. 4l. 

Comme ci-contre en retrauchaut au troisième 
parai;1·aphe les mots: ou clti tiers, 

'ITl'RE XI {nu LIVRE II). 
DE L'ASSURANCE DES TRANSPOR'fS PA.R TERRE 

OU PAR RIVIÈRES ET CANAUX. 

ART. 

(Connue ci-cnntre.) 



( 51) [N° 57.j 

Projet du Gouvernemeul. 

destinataire et, pour le transport par rivières et 
canaux, au moment du déchnrgement , s'il se 
fait dans les dix jours de l'arri vée, sin ou à l'ex 
piration de ce délai. 
· L'assureur, dans ces assurances, répond de 
tout sinistre arrivé pendant la durée des risques, 
quelle qu'en soit la cause ou l'auteur, même s'il 
est arrivé par la faute des personnes chargées 
<le recevoir, transporter ou remettre les eflets. 

Projet de la cummlssten, 

(Gomme ei-contre.) 

Les dispositions du titre précédent ( 1) régis 
sent , au ·surplus, les assu rances relatives aux 
transports par terre ou pa1· rivières et canaux. 

(') Celui des assto-a11Ces mariliniel. 

~ 


